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ployée dans diverses villes où il aurait été s'établir ; qu'il ne 
peut en induire le droit de s'en servir à Lille, où la dame Tra-
jin a acquis le droit de la propriété exclusive de cette ensei-
gne; que vainement encore il se prévaudrait de ce que son 
enseigne serait aux Pauvres Diables au pluriel, tandis que 
celle de sa partie adverse se trouverait au singulier; que la 
confusion est facile entre l'une et l'autre, ou du moins qu'el-
les n'offrent pas une dissimilitude telle que le public ne puisse 
se tromper au préjudice de la maison de commerce ayant un 
droit antérieur ; 

Attendu qu'en usurpant la propriété de la demanderesse, 
le défendeur lui a occasionnéun dommage qui doitêtre réparé; 

« Le Tribunal condamne Wolf à supprimer immédiatement 
l'enseigne dont il s'agit; lui fait défense de s'en servir dans la 
ville de Lille, et d'y distribuer tout prospectus portant cette 
même indication ; le condamne à 100 francs de dommages-in-

térêts et aux dépens, etc. » 

ARRET. 

: En adoptant les motifs des premiers juges ; 
i Attendu néanmoins que la condamnation aux dépens suf-

fit pour réparer le préjudice causé ; 
» La Cour décharge l'appelant de la condamnation à 100 

francs de dommages-intérêts prononcée contre lui, le surplus 
du jugement sortissant effet, etc. » 

(Avocats plaidans ; M" Huré pour l'appelant, M« Dumon 

pour l'intimé.) 

JUSTICE CIVILE 

La parole est ensuite donnée à M8 Biot-Lequesne, qui 

exprime le désir de ne parler qu'après avoir entendu le 

ministère public. M. l'avocat-général déclare qu'à ses 

yeux les conclusions prises par la défense ayant changé 

son système, il serait bon qu'elle s'expliquât d'abord. 

Me Blot-Lequesne répond qu'il ne vient pas expliquer de 

système, qu'il vient défendre un accusé; qu'il est donc 

juste que l'accusation se formule avant tout. La Cour vide 

e différend en rendant encore un arrêt par lequel elle 

décide que, vu les art. 210 et 190 du Code d'instruction 

criminelle, c'est au ministère public à prendre la parole 

le premier. 

M. l'avocat général Sorbier soutient la prévention. 

Me Blol-Lequesne présente la défense. Nous nous con-

formons à la loi en ne reproduisant pas ces plaidoi-
ries. 

La Cour se retire ensuite dans la chambre du conseil. 

Après une heure de délibération, elle rend un arrêt par 

lequel elle .décide que les mots dont s'est plaint M« B.... 

ne renferment pas un fait suffisamment précis pour 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE DOUAI (2* chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Petit. — Audience du 31 mars. 

Le Pauvre Diable ET les Pauvres Diables.— COLPORTEUR. 

— MARCHAND SEDENTAIRE. — RIVALITÉ D'ENNSEIGNE. — 

DOMICILE. 

Le colporiéar qui est en possession, depuis plusieurs années^ 
d'une enseigne sous laquelle il a vendu ses marchandises 
en diverses localités, peul-il être actionné en suppression 
de cette enseigne par le marchand qui te trouve en posses-
sion d'une enseigne simulaire dans la ville où le colporteur 
vient déballer ses marchandises ? (Rés. affirm.) 

Un colporteur peut il être réputé avoir un domicile dans 
chaque ville où il vient exercer son industrie,, et par suite 
être actionné pour le fait d'usurpation d'enseigne devant le 

Tribunal de la localité ? (Rés. affirm 1 

Depuis plusieurs années le sieur Wolf exerçait, dans 

les villes du nord de la France, la profession de mar-

chand ambulant, débitant ses marchandises comme man 

dataire de la maison des Pauvres diables du boulevard 

Bonne-Nouvelle, à Paris. Les Pauvres diables avaient 

partout reçu bon accueil, partout ils avaient été fêtés, 

pillés, dévalisés par les chalands qui se disputaient leurs 

cachamires, leurs camaits, leurs tissus incomparables 

Bien mal leur prit d'arriver, au commencement de dé-

cembre dernier, dans la vilie de Lille (en Flandre), Tau 

ride inhospitalière au colportage. Car à peine sur le ma-

gasin du premier étage de la grande Place s'est dé-

ployée sur un mètre de calicot rouge la radieuse ensei-

gne'': Aux Pauvres diables , que voici venir une mar 

chaude de grosses nouveautés, de la rue de la Clé, Mme 

Trajin, qui accuse l'étraoger de plagiat, de contrefaçon 

d'usurpatioH, pour s'être approprié le talisman de son 

magasin, son enseigae, le Pauvre-Diable. C'est en vain 

que le morceau de calicot baisse pavillon, rentre dans 

son étui ; c'est en vain que les Pauvres-Diables, dans les 

annonces de journaux et dans leurs prospectus, prévien-

nent MM. les Lillois qu'ils sont les Pauvres -Diables de 

Paris, et qu'on n'ait pas à les confondre avec leur sem-

blable de la rue de la Clé. 

Mme Trajin demeure inexorable, et livre les usurpa-

teurs à toutes les sévérités du Tribunal civil de Lille, 

demandant 3000 fr. de dommages-interê s, et 'a réclame 

obligée des affiches, au nombre de 300 exemplaires, et 

insertions dans les journaux, etc. 

Malgré lé déclinatoire proposé par les Pauvres diables 

qui se prétendent domiciliés à Paris, boulevard Bonne-

Nouvelio, 5, le Tribunal de Lille se déclara compétent 

par un premier jugement, et au fond, par un second ju-

gement , les condamna pour usurpation d 'enseigne, à 

100 fr. de dommages intérêts, et à l'insertion du juge-

ment dans les journaux de Lille. 

Sur la compétence, la Cour a rendu l'arrêt suivant, en 

confirmant le jugement du Tribunal de police par d 'au-
tres motifs : 

« Attendu qu'il résulte des documens du procès que l'ap-
pelant n 'avait, à l'époque des faits qui ont donné lieu à l'ins-
tance actuelle, aucun intérêt dans la maison de commerce éta-
blie à Paris, boulevard Bonne- Nouvelle, dont il était seule 
meut le correspondant: qu'il est prouvé qu'il n'avait que la 
qualité de colporteur, et que commetel il transportait son prin-
C| pal établissement pour tout ce qui touchait son commerce, 
partout où il lixait même momentanément le siège de ses af-

ires; que le Tribunal du lieu où il exerçait sa profession était 
oass ' .compé'ent pour prononcer sur les faits qui s'y étaient 
fait ^ et
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COUR ROYALE DE CAEN (appels correctionnels. ) 

(Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pigeon de Saint-

du 27 avril. 

Pair. — Audience 

DIFFAMATION. — OUTRAGES. —INJURES GRAVES ENVERS UN 

MEMBRE DU BARREAU. 

Le 2 mars dernier, un procès de famille, dsns lequel 

était partie, du chef de sa femme, un riche négociant, 

M. F..., s'agitait devant la 2" chambre du Tribunal civil. 

Le lendemain, M. F.... se trouvant au Palais, fut abordé 

par son avoué, qui lui apprit le résultat de son affaire, et 

en même temps l'avertit que M" B..., avocat de son ad 

versaire, avait été d'une vivacité extrême, surtout vis à-

vis de Mme F..., et comme le sieur F... insistait pour 

avoir des détails, il le renvoya à M* B .., son avocat. Ce 

lui-ci, loin de calmer l'inquiétude du sieur F..., s'écria 

avec une exaltation qui ne s'explique que par la folie 

dont il ressentait déjà les premières atteintes, que son 

confrère avait dépassé toutes les bornes; qu'il avait arti-

culé des faits très injurieux contre Mme F...; qu'il fal 

lait une rétractation, que le sieur F... devait l'exiger. Le 

le délit de diffamation: en conséquen-
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 l'enseigne.de : aux Pauvres diables; 

que dans des prospectus répandus dun 
Fis aussi la même indication; 

» Que vainement le sieur Wolf prétendrait tenir à Paris un 
jf'KMiD sous cette même enemgne, et l'avoir également em-

sieur F..., indigné, sortit du cabinet de son avocat pour 

revenir au Palais, et rencontrant M* B... sur la place, il 

alla à lui en lui demandant une explication catégorique 

sur la manière dont il s'était exprimé la veille. Me B... ré-

pondit qu'il n'avait aucuae explication à donner, que 

dans l'exercice de son ministère il ne relevait que du con-

seil de son Ordre et du Tribunal devant lequel il portait 

la parole. A ces mots, il paraît que M. F..., ne se possé-

dant plus, se laissa emporter envers M* B... à de très 

graves outrages. 

Le conseil de l'Ordre fut aussitôt instruit de celte af 

faire; il s'assembla le soir même sous la présidence de 

Me Thomine-Desmazures, bâ onnier, et prit une délibé-

ration par laquelle il enjoignit à Me B... de déposer im 

médiatement une plainte au parquet; en même temps il 

délégua troi3 de ses membres pour aller solliciter Tinter 

vention du ministère public. Le procureur du Roi inter-

vint en effet; il cita le sieur F... devant le Tribunal de 

police correctionnelle, et, le 11 mars, celui ci fut con-

damné à un mois da prison et 300 francs d'amende pour 

délit de diffamation et injures graves. Quant à M" B..., 

dont l'exaltation avait excité la colère du sieur F...., il 

tomba quelques jours après dans une démence complète, 

et à l'heure qu'il est il se trouve dans un hospice d'a-

liénés. 

Le sieur F... ayant appelé du jugement qui le con-

damnait, et le ministère pub'.ic ayant aussi appelé à mi 

nimâ, la Cour se trouvait aujourd'hui saisie de ce dou-

ble appel. Il y avait vacance à toutes les audiences; le 

conseil de l'Ordre était en robe à la barre de la Cour, et 

les principaux habitans de la ville s'étaient rendus en 

foule à l'audience. 

Après le rapport de M. le conseiller Laisné-Dashayes, 

et l'interrogatoire du prévenu, Me Blot-Lequesne, avocat 

du barreau de Paris, qui était venu présenter la défense 

du sieur F..., prend des conclusions préjudicielles, par 

lesquelles il demande à faire entendre des témoins sur 

la question de savoir si les paroles attribuées à M* B... 

onl bien été proférées par lui. 

Il établit qu'en principe le droit naturel de défense 

implique nécessairement le droit de choisir ses moyens 

sans obstacle; qu'un accusé n'est limité dans ce choix 

que par les prescriptions de la loi; que le Tribunal 

n'ayant pas repris l'avocat, c'était là une présomption 

qu'il ne s'était pas écarté des convenances; mais qu'on 

ne pouvait pas conclure de là que les propos qui lui sont 

attribués avaient pas été tenu?; q-ie du silence du Tribu-

nal, il faut conclure à la non-criminalité, nullement à la 

non-existence des paroles imputées à M" B...; qu'en 

conséquence, le prévenu devait pouvoiren faire la preu-

ve, non pour appeler la censure da la Cour sur la con 

duite de l'avocat, mais pour établir sa bonne foi et son 

erreur. 

M. l'avocat-général Sorbirr combat ces conclusions, et 

soutient que la présomption de l'art. 23 de la loi du 17 

mai 1819 est absolue ; qu'elle protège toutes les paroles 

de l'avocat, etqu'unef .is que le tribunal les a couvertes 

de son silence, il n'y a plus d'enquête possible. 

La Cour, après un délibéré d'une heure et demie dans 

la chambre du c .nseil, rend un arrêt par lequel elle re-

conniiîien principe qu'on ne peut, sans violer le droit de 

dé'ease naturel, interdire à un accusé la faculté d'établir 

un fait d'où peut résulter sa bonne foi ; que la Cour a 

toujours le pouvoir discrétionnaire de prendre tel moyen 

qu'il lui plaît pour arriver à la manifestation de la vérité. 

Mais considérant qu'en fait, les propos dont on demande 

à faire la preuve ne sont pas précisés, dit qu'il n'y a lieu 

d'enterdreles témoins, 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

( Présidence de M. Diard. ) 

Audience du 26 avril. 

FAUX EN MATIÈRE DE TESTAMENT. 

Dans le courant de l'année 1839, J. F. Montaclair 

reçut chez lui sa belle- mère, la veuve Chardon, 

qui décéda après un séjour de trois mois environ ; à peu 

de temps de là, et pendant le mois de septembre, il pré-

tendit que chacun da ses beaux-frères s'était engagé à 

contribuer pour une somme de 50 francs à l'entretien de 

la mère commune, et assigna l'un d'eux, le sieur Dreux, 

devant le juge de paix d'Artenay. Dreux nia l'obligation 

alléguée, mais s'engagea à payer si elle était attestée 

par Meslier leur beau-frère. Huit jours après, Montaclair 

apportait un écrit signé Meslier, dans lequel l'engage 

gement était reconnu, mais qu'il retira sans insister, 

lorsque Dreux soutint que l'écrit n'était pas l'œuvre de 

celui auquel on l'attribuait. L'accusé avoue qu'il en est 

l'auteur, mais ce n'était, dit-il, qu'un modèle qu'il avait 

rédigé sur la demande de son beau frère, que Meslier 

sans douta parmégarde, lui avait renvoyé au lieu de la 

copie qu'il en devait faire, et que lui-même, par une 

méprise semblable, avait produit devant le juge de paix 

Ce système est contredit par Meslier. 

Le 24 juillet 1842, le nommé Chardon, beau-frère 

aussi de Montaclair, s'étant cassé la cuisse, fut transpor 

té à l'Hôtel-Dieu. Montaclair s'empressa de l'aller voir; 

mal accueilli d'abord, à raison d'une ancienne inimitié, 

il revint souvent, flattant les goûis du malade par des 

alimens qu'il lui apportait, et finit par rendre agréables 

ses visites, qu'il répétait chaque jour plusieurs fois. Une 

opération était devenue nécessaire ; Chardon, soit spon 

tanément, soit qu'il cédât à des suggestions, exprima le 

désir d'être transporté chez son beau-frère, chez lequel il 

succomba le 25 septembre suivant. 

Les scellés furent apposés, et, peu de jours après, le 

juge de paix, qui procéda à la levée, trouva dans le por-

tefeuille du défunt, lequel était entouré d'une ficelle e 

cacheté de cire noire, un testament olographe qui insti 

tuait la femme Montaclair légataire universelle, et était 

daté da l'Hôtel-Dieu, et.du 9 septembre, veille du jour où 

Chardon avait été transporté chez son beau-frère. Quel-

ques jours après catte découverte, le légataire obtint 

l'envoi en possession. Montaclair est accusé d'avoir fa-

briqué cè testament pour s'approprier une fortune qoi 

paraît devoir s'éva'uer à 7 ou 8,000 francs au moins. 

Des experts en écriture déclarent -qu'il n'est l'œuvre ni 

de Chardon, ni de différentes personnes qui ont fourni 

de3 pièces de comparaison, mais qu'il est de la main de 

Montaclair. Cette opinion est appuyée par des présomp-

tions nombreuses. Le testament est daté de l'Hôtel-Dieu, 

et l'accusé prétend que le portefeuille dans lequel il était 

contenu était cacheté de cire noire quand Chardon quitta 

l'hospice, et en l'état où il fut trouvé à la levée des scel-

lés ; d'ui autre côté, les personnes attachéas à l'Hôtel-

Dieu déclarent n'avoir point donné à Chardon ce qui lui 

eût été nécessaire soit pour écrire, sc.it pour cacheter, 

et le malade, contraint par la fracture de sa cuisse à res-

ter allongé dans son lit, n'tût pu écrire qu'avec difficul-

té. Cependant le nommé Tenier, qui occupait un lit voi-

sin, déposa avoir vu Chardon ouvrir son portefeuille et 

écrire plusieurs fois, mais il ne l'a vu pas cacheter son por-

tefeuille, ni demander de cire ou de la lumière. Un autre 

témo ; n, qui, sur la demande d; Chardon, 'ui avait envoyé 

ce portefeuille à l'Hô'.e'.-D.ej, et l'avait cacheté de cire 

rouge, fait une déclaration peu en harmonie avec celle qui 

précède. 

Chardon lui aurait dit avant et après sa sortie de l'hos-

pice qu'il n'avait point brisé les cachets. Montaclair a 

fait à plusieurs reprises des tentatives pour amener Char-

don à tester; en marne temps qu'il s'opposait à co que 

Dreux parvînt jusqu'au lit de son beau-frère, il conseil-

lait à plusieurs des amis de Chardon de l'engager à met-

tre ordre à ses affaires ; mais le malade repoussa ces in-

sinuations. « Je n'ai pas besoin de notaire, dit-il , mes 

affaires sont toutes faites; à ma mort, chacun saura 

trouver son bien. >• Il persistait donc dans la pensée 

souvent manifestée de n'avantager aucun de ses héri-

tiers, pas même la femme Dreu?,à qui il témoignait une 

affection toute particulière, et qui était pauvre >.t mère 

de plusieurs enfans. Cependant , à peine Chardon est-il 

mort, que Montaclair écrit et parle comme s'il voulait 

préparer les experis à la découverte du testament, et au 

legs universel qu'il contien^en faveur de sa femme; il 

connaissait donc le testament renfermé dans le porte-

feuille, et tout concourt à'étiblir qu'il en est l'auteur. 

Les renseignemens recueillis par l'iustruction présentent 

Montaclair comme un homme sans moralité , qui , l'an-

née dernière , avait tenté de capter la confiance d'un 

vieillard pour en abuser ensuilo. 

la conséquence , il est accusé, 1» d'avoir, eu couri 

u mois de septembre 1839, commis le ciime de faux en 

écriture privée, en fabriquant ou faisant fabriquer un 

écrit signé Meslier, attestant une convention qui n'avait 

pas existé ; 2° d'avoir, à la même époque, fait usage du-

dit écrit sachant qu'il était faux ; 3° d'avoir, au cours du 

mois de septembre ou d'octobre 1842, commis le crime 

de faux en fabriquant ou faisant fabriquer un testament 

à la date du 9 septembre 1842, signé Chardon, insti-

tuant la femme Montaclair légataire universelle de Char-

don, au préjudice de ses héritiers; 4° d'avoir, au cours 

d'octobre 1842, fait usage de cette pièce fausse sachant 

l 'elle était fausse (articles 150 et 151 du Code pénal.) •• 

Tels sont les faits résultant de l'acte d'accusation. 

Après la lecture de ce document, on procède à l'appel des 

témoins ; 22 témoins à charge et 7 à décharge répondent 

à cet appel. 
M. !e président interroge ensuite l'accusé : 

D. Quels sont vos moyens d'existence ? — R. Mon tra-

vail et mon industrie; je suis gérant de l'Echo des Fen-

tes, que je fais imprimer à mes frais; je suis l'intermé-

diaire des affaires dont on veut bien me charger. J'ai été 

élevé au séminaire, j'y suis resté jusqu'en troisième; j'ai 

fini ensuite mes études. J'avais dans le curé de Saint-

Paterne un bienfaiteur dévoué. 
D. Pourquoi avez-vous quitté le séminaire ? — R. Mes 

parens ne voulaient pas me venir en aide pour acheter 

les costumes et livres nécessaires. 

D. Non, vous en avez été chassé parce que vous avez 

été soupçonné d'avoir volé. Où êtes-vous allé ensuite ? 

R. A l'administration de l'enregistrement; où j'ai trou-

vé une place. 
D. Vous en avez été chassé encore. Où avez vous été 

ensuite ? — R. A la préfecture; j'y suis resté jusqu'en 

1837. . 
M. le président : Pourquoi en êtes-vous sorti ? — R. 

Parce que j'ai trouvé une meilleure place. 

M. le président : Non,|vous avez été chassé;c'est la po-

lice qui nous a fourni tous ces renseignemens. 

D. Quels étaient vos rapports avec vos beaux-frères? 

— R. Ils étaient de bonne 'intelligence, sauf avec Dreux 

mon délateur. 

M. le président donne quelques détails aux jurés sur 

la famille de la f-mme de Montaclair, qui se nomme 

Chardon, et avait quatre frères et sœurs. 

D. A quelle époque est morte votre belle-mère? — R. 

En 1835 ; elle est restée trois mois chez moi. 

D. Avait-il été convenu dans la famille que chaque 

enfant contribuerait à son entretien? —• R. C'est moi qui, 

vu l'âge et les incommodités de ma belle-mère, ai pro-

posé de lui faire une pension ; j'ai indiqué 50 francs par 

chaque enfant, payable soit en provisions, soit en argent. 

Cette proposition a été acceptée. 

D. Après la mort de votre belle-mère vous avez ré-

clamé à vos beaux-frères, notamment à Dreux, leur quo-

te part pour la pension ; que s'est-il passé? — R. Plu-

sieurs de mes beaux-frères m'avaient payé leur quote-

part, je leur ai donné des quittances. 

D. Prenez garde, vous allez è re démenti sur tous ces 

points par Meslier et Dreux. — R. Je persiste. 

D. Passons. Vous avez assigné Dreux devant le juge 

de paix ; que s'est-il passé ? — R. Dreux a dit : « Je veux 

que Meslier donne un certificat attestant qu'il y avait une 

convention entre les enfans de la femme Chardon. » 

Comme j'avais délivré à Meslier une quittance consta-

tant qu'il avait tout payé, je le priai de me donner une 

certificat constatant que nous étions convenus de faire 

une pension alimentaire à notre belle-mère. Il me de-

manda un modèle, je le fis sur un carré de papier et le 

remis à Meslier. Le jour de l'audience, prêt à monter en 

voiture pour Artenay, Meslier m'envoya quelqu'un qui 

me dit : «Voilà ce que M. Meslier vous a promis. » 

Très pressé que j'étais, je le mis dans ma poche ; arrivé 

dev int le juge de paix, je reconnus mon modèle, quiétait 

déjà entre les mains de M. le juge de paix ; je déclarai 

mon erreur. Je pense que c'est un mauvais tour que 

Meslier a voulu me jouer. 

M. le président : Meslier dit que vous ne vous êtes 

point présenté chez lui, que vous avez envoyé votre 

femme demander l'attestation, mais qu'il l'avait refusée, 

parce que c'était contraire à la vérité. Il a même envoyé 

une lettre à M. le juge de paix pour le prévenir contre 

tout écrit qui viendrait à être présenté par vous. Meslier 

est un homme habile et qui n'a pas besoin de modèle 

R. Je ne vois pas pourquoi vous auriez plus de confiance 

en Meslier qu'en moi. 

D. Qu'est devenu l'écrit?— R. Je ne sais. 

D. Le juge de paix vous l'a pourtant rendu. Vous avez 

eu quelques rapports avec M. André, respectable ecclé-

siastique. Qoels ont-ils été? R. Très agréables. 

D. Alliez -vous souvent chez lui?—R. Très peu. Nous 

nous sommes connus à l'occasion de la vente d'une pro-

priété, et d'un sieur Pion, locataire. J'allais quelquefois 

chez lui. 

M. le président : N'avez-vous pas engagé M. André à 

faire son testament et à vous choisir pour exécuteur tes-

tamentaire? — R Jamais. 

D. André, vieillard respectable, le déclare positive-

ment, et cela est grave. N'avez-vous pas fait tout ce qui 

dépendait de vous pour avoir une lettre de lui? — R. Si 

j'eusse voulu connaître son écriture, j'en avais chez moi. 

D. Qoels sont vos rapports journaliers avec la domes-

tique de M. André? — Elle venait me trouver et me de-

mander si je connaissais le testament de son maître. 

D. L'instruction établit que vous avez voulu la sédui-

re, et qu'à deux reprises vous avez commis des actes 

ignob'es devant elle ! — R Je repousse tout cela avec 

énergie. C'est faux, complèîemenl faux. 

D. Pourquoi M. André vous a-t-il fermé ja porte? — 

R. La domestique voulant absolument que je lui d sse ce 

que contenait le testament de son maître, qui m'en avait 

donné lectute,\int chez moi, et me dit qu'elle l'avait cher-

ché partout sans le trouver. Je refusai de lui dire quoi 

que ce soit. J «liai chez M. André etlui demandai 250 francs 

pour éprouver son caractère; il me les donna, en me di-

sant : « Ja ne tais où passe mon argent. » Je lui dis alors 

de veiller à sa bonne, qui savait où il mettait sa clé. 

M. leprésidtnt : La domestique et M. André établis-

sent que tout ce que vous venez de'dire est faux ; et que 
1
 c'est après s'fttre msirê d 'un mensonge de votra parf 



1U 
GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 2 MAI 1843 

que M. Acdré vous a fermé sa porte? — R. Je persiste, 

M. le président : Viviez-vous bien avec votre femme? 
— R. Oui. 

M. le président : Pourquoi a-t-elle été se plaindre à 

la police de votre inconduite et de l'abandon dans lequel 

vous l'aviez laissée pendant un an , alors que vous étiez 

à Paris, avec une femme de mauvaise vie? — R. Cela est 

faux. 

M. le président : Tous ces faits résultent de l'instruc-

tion. 

Les témoins sont entendus. 

François Dreux, cultivateur à Artenay, beau-frère de 

l'accusé. — Devant le juge de paix Montaclair m'a de-

mandé 65 francs pour la pension de ma mère ; je lui dis 

qu'il fallait qu'il m'apportât des pièces certaines. A la 

huitaine suivante Montaclair prétenta un écrit signé Mes-

lier, et insista pour le paiement. Le juge de paix, en 

voyant cet écrit, a dit : Dreux, il faut payer. Je deman-

dai alors jusqu à dimanche; j'allai voir Meslier, qui m'a 

dit n'avoir rien signé, et m a donné une lettre pour le ju-

ge de paix.— Moutaclair n'a pas parlé de modèle donné 

à Mes'ier; il n'a rien dit; il n'a pas dit non plus qu'il y 

avait eu erreur de sa pavt. 

Meslier. 58 ans, propriétaire à Orléans, beau- frère de 

l'acéiisé : On avait bien parlé de payer une pension, mais 

Dreux n'a pas voulu, à cause de sa charge d'«nfan». 

Après la mort, il s'est agi de payer les frais funéraires. 

Dreux ne pouvait pas payer; Montaclair l'a assigné. Il 

paraît que devant le juge de paix ce dernier a présenté 

un écrit signé de moi : je n'ai rien signé, je n'ai pas vu 

Montaclair; il ne m'a pas donné de brouillon ni de mo-

dèle. Dreux est venu me voir ; je lui ai donné une lettre 
pour le juge de paix. 

M- le président à l'accusé: Qu' avez-vous à dire? 

Montaclair : Rien de plus que ce que j'ai dît déjà. 

Le témoin ajoute que Montaclair est allé à Paris avec 

une fille; il y est resté un an. Quand on a appris qu'il al-

lait revenir, sa femme est venue me prier d'aller chez 

elle pour le recevoir, etmême le renvoyer; j'y allai; nous 

îui adressâmes des reproches. Il disait toujours : « Je suis 

chez moi, j'y reste. »'Mes reproches et ceux d'un hono-

rable notaire sont restés sans effet. 

M. Barrault. juge de paix à Artenay, 73 ans : Monta-

clair, en 1839 , fit assigner Dreux devant moi en paie-

ment de 65 francs qui. furent consentis par Dreux. Une 

discussion eut lieu à l'audience, et Dreux dit : « St tu 

m'apportes des notes prouvant que Meslier et Chardon 

concourent au paiement de la somme de ma mère , je 

paierai. » A l'audience suivante , Montaclair me repré-

senta une note écrite et signée par Meslier , que j'ai eu 

l'imprudence de rendre à Montaclair. Ce dernier n'a pas 

parlé de modèle ou d'erreur de sa part. 

M. Picasnon, greffier du juge de paix d'Artenay (Mê-

me déposition que la précédente) : Le juge de paix , en 

recevant la lettre de Meslier , m'a dit : « Montaclair est 

est un fripon. » 

L'écrit représenté par Montaclair était en grosses let-

tres, et était plié comme une pétition écrite à mi-marge. 

M. le président : Nous allons passer au deuxième chef 

de l'accusation, celui du testament. 

On fait passer au jury un fac simile du testament ré-

puté faux, et un fac simile d'actes émanés de Chardon 

pour faciliter l'intelligence de la discussion. 

M. le président : Accusé, avant la maladie de Chardon, 

étiez-vous bien avec lui ? — R. Il y avait quelque divi-

sion. Cependant, je n'étais pas mal avec lui. Je suis allé 

le voir à l'Hôtel-Dieu. Il aimait moins la femme Dreux 

que ma femme. 

D. C'est le contraire de la vérité. Pendant son séjour à 

l'Hôtel-Dieu, vous a-t-il parlé de faire un testament ? Lui 

avez-vous remis une plume et de l'encre ? — R. Non, 

Monsieur, sauf une petite occasion. Un jour j'arrivais 

plus tard que de coutume, il m'en demanda la cause,- je 

lui dis : « Je me suis arrêté au Palais, où l'on plaidait 

une cause relativement à un testament prétendu extor-

qué, faux. » U me dit alors : « Si jamais j'avais quelque 

chose à faire, je ne voudrais pas de notaire; je ferais 
moi-même mon testament. » 

M. le président : Où était le testament ? — R. Au mo-

mentd'être transporté de l'Hôtel-Dieu chez moi, il médit : 

«Prends donc mon portefeuille sous mon oreiller. » Je le 

trouvai en effet ficelé et cacheté de noir. Je dis à la soeur : 

« J'emporte seulement le portefeuille et les clés. » Je 

n'ai point donné de cire ni de ficelle à Chardon. 

M, le président : Pendant son séjour à l'hospice, on ne 

lui a pas donné de cire ni de papier, et cependant il a 

dû être fait à l'hospice, car il est du 9 septembre, veille 

du jour où il a été transporté chez vous? — R. Je n'en 
sais rien, cela est possible. 

M. le président : Un des amis de Chardon ne l'a-t-il 

pas chez vous engagé à faire un testament ? — B. C'est 

moi qui ai prié cet ami de l'inviter à faire son testament, 

ma'S non en ma faveur. 

M. le président : Saviez-vous qu'il existait une faveur? 

—R. Non, je ne m'en doutais pas; je ne pouvais qu'a-

voir quelques présomptions à cause de l'état du porte-

feuille et des recommandations de mon beau-frère. 

Le témoin Dreux rentre dans l'audience, et dépose 

ainsi : 

« Chardon a toujours dit qu'il nous donnerait quelque 

chose. Montaclair n'a pas voulu me laisser entrer pour 

voir Chardon pendant qu'il était chez lui. 

» Après le décès, on m'a montré un testament, et j'ai 

dit : « Celui quia fait un faux pour 65 fr. peut bien en 

faire un pour 10,000 fr. » Montaclair lui a dit : « Pour-

suis-moi si tu veux, je re crains rien. » Chardon a dit : 

« Chacun prendra son bien où il le trouvera, » 

L'accusé : le refusais l'audience, parce que le médecin 

avait dit qu'il voulait que Chardon fût seul pour qu'il pût 

réfléchir s ir l'opération à faire. Dreux ne s'est présenté 

qu'une seule fois. 

M. le président: Vous étiez à l'Hôtel-Dieu quand Char 

don a été transporté: avez vous vu le portefvui le ? 

Le témoin ■• Non, je n'ai rien vu. 

La femme Dreux. Elle a été bien surprise d'être dés 

héritée par son frère avec lequel elle était très bien, et 

qui lui disait : « Ta peux être sûre que yi ne t'abandon 

nerai jamais. » Sa fille servait Chardon sans en recevoir 

de gages ; il lui avait promis une dot. 

Le témoin Meslier rentre dans les débats. « Je ne me 

suis point occupé du testament, dit -il , je n'ai point été 

à l'hospice le voir, parce qu'il y avait toujours Monta-

clair. Ce dernier a écrit à mon fi's, vicaire à Paris, une 

lettre où il lui parle de renonciation à la succession. Mon 

fils m'a renvoyé une procuration, ca me disant qu'il ne 

voulait rien faire contre qui que ce soit et mêler son nom 

à une poursuite judiciaire. 

Avant l'accident qui a brisé la cuisse de Chardon, ce 

lui-ci avait déclaré ne jamais vouloir voir Montaclair, 

parce qu'il s'était conduit malhonnêtement à son égard. 

La femme Terrier : Le testament fait au profit de la 

femme Montaclair ne m'a point étonnée : elle l'avait 

bien mérité. 

M. le président : Prenez garde, vous avez dit le c 

traire devant le juge d'instruction. 

Le témoin : C'est la vérité que je dis en ce momi 

et je n'ai rien dit qui soit pontfaite, 
le présidant : N'avez-vous pas reçu des meubles e} 

effets mobiliers da la succession de Chardon ? 

M. Francheterre., juge de paix à Orléans, a apposé 

les scellés chez Moutaclair sur les meubles de Chardon. 

Le portefeuille contenait quelques billets et le testa-

ment. Montaclair lui a dit qu'il croyait qu'un testament 
avait été fait en sa faveur. 

Prosper Merciev, menuisier, vingt-cinq ans : Il était 

dans un lit conligu à celui de Chardon, à l'hôpital: il 

s'est lié avec lui. Montaclair est venu le voir plusieurs 

fois; Chardon disait qu'il aimait beaucoup sa sœur; 

il a \u Chardon écrire deux fois. Le témoin avait 

du papier et de l'encre ; il en a prêté à Chardon : il ne 

lui a pas pi été de cire. En écrivant, Chardon n'était pas 

à son aise. Ce n'est pas la veille de son départ que Char-

don a écrit, ni dans les derniers jours ; Chardon souf-

frait bien davantage. C'est du papier à lettres qu'il lui a 

prêié. Il a vu le portefeuille cacheté, puis décacheté ; 

mais il n'a pas vu Chardon le recacheter. Ce dernier n'a 

jamais eu rie lumière pour fondre la cire. 

On représente le testament au témoin. 

Le témoin : Ce n'est pas du papier comme ça que j'ai 

prêté à Chardon (mouvement). Je n'ai pas entendu par 

1er de portefeuille, ni vu Montaclair l'emporter lors du 
transport. 

M- le président : Avez-vous vu Chardon mettre quel-
que chostî dans son portefeuille? 

Le témoin : Oui, une fois. Cs n'était pas un papier sem • 

blable à celui que j'ai prêté qu'il a mis dans son porte-

feuille, il en avait d'autre très grand et très fort, beau-

coup plus épais que celui sur lequel se trouve le testa-
ment. 

Le testament est de nouveau présenté au témoin, qui 

est beaucoup moios affirmatif sur le point de savoir si le 

papier est le même que celui qu'il a prêté à Chardon,-

un morceau de ce papier enlevé à la corne tend à faire 

croire que le mot Bath a été déchiré. 

M
e
 Gaudry, avocat : La, veille du jour où Chardon a 

été enlevé, votre lit était-il près de celui de Chardon? 

Le témoin : Non, j'étais de l'autre côté de la salle ; je 

pouvais du reste bien voir ei. core Chardon. Je me levai ; 

je n'ai pas vu ce qu'il a fait dans la journée. 

M. le président : Quelle est la personne qui vous a rem-
placé? 

Le témoin : Je ne sais. Mon lit était le n° 6, ^salle Si-

Paul; Chardon occupait le n° 7. 

M. le président : Je fais observer à MM. les jurés que 

ce ne peut être le mot Bath qui a été enlevé , car c'est 

de l'autre côté que la feuille a été déchirée. 

M. Chaufton, étudiant en médecine : Je n'ai pas vu 

Chardon remettre le portefeuille à Montaclair. 

M. le président : Chardon a t il pu écrire les derniers 
jours ? 

Le témoin : Je ne peux le dire ; cela était difficile , 

surtout dans les derniers jours, car on lui avait mis des 

appareils bien gênans. . 

M. U président : Monsieur , je vous prie d'aller â 

l'hospice, accompagné d'un gendarme , faire sur le re 

gistre de l'hospice le relevé du nom de la personne qui 

occupait le lit 6 , salle Saint-Paul , le 9 septembre 
dernier. 

La femme Galerne : J'ai porté à Chardon, à l'hôpital, 

son portefeuille, après l'avoir ficelé et cacheté en cire 

rouge ; il y avait dedans des papiers relatifs au chemin 
de fer. 

Eugénie Janvier :Vai été voir Chardon à l'Hôtel-Dieu. 

Il m'a chargé d'aller chercher son portefeuille, m'a don-

né la clé de sa chambre; je m'y suis rendue. En reve 

naot, j'ai rencontré la femme Galerne et son mari ; nous 

sommes allés boire chez le cabaretier; j'avais de la fi-

celle dans ma poche; j'ai attaché le portefeuille en croix 

et l'ai cacheté ; la femme Galerne l'a porté. Chardon 

m'a demandé pourquoi j'avais cacheté son portefeuille ; 
c'était par précaution. 

• Chez Montaclair, j'ai été bien reçue par Montaclair 

Ce dernier lui a dit : « Tâchez de le faire consentir à 

faire venir le notaire pour faire son testament. J'en ai 

parlé à Chardon. U m'a dit : « Je n'ai pas besoin de no-

taire, mes affaires sont bien faites ; chacun prendra son 

bien où il le trouvera » 

Deux domestiques de l'Hôtel-Dieu ont vu Chardon à 

l'Hôtel-Dieu; ils ne l'ont jamais vu écrire, ne lui ont ja-

mais donné ni papier, ni encre, ni cire, ni lumière. 

M. le président : Accusé, comment expliquez vous 

changement de cire rouge en cire noire ? 

L'accusé: Voici: je ne savais d'abord qui avait pu lui 

porter de la cire et lui procurer de la lumière; pour la 

lumière, il avait des allumettes chimiques; quant à la 

cire, je me suis rappelé que je lui avais porté une petite 

tabatière en écorce; elle avait appartenu à une demoi-

tel
!
e Segiiinard; elle ouvrait à l'aide d'un ruban à l'ex-

trémité duquel j'avais mis une boule ou gland de cire 

noire. C'est sans doute avec cette cire qu'il avait fait 
fondre. 

M. le président : C'est la première fais que vous parlez 
de ceci, et c'est véritablement fort étrange. 

Témoin Tessier, approchez. Avez-vous vu Chardon 
fumer ? — R. Non. 

D. Vous a-t-ii donné du tabac à priser? — R. Oui, il 

m'a donné sa tabatière bien longtemps avant sa sortie 

D. Comment s'ouvrait-elle? — R. Par un petit morceau 

de cuir, avec un gland ou un nœud; je ne sais s'il était 

de cire. 

D. Avez-vous vu Chardon allumer des allumettes chi 
mîques ? — R. Jamais. 

L'abbé André, soixante-dix-neuf ans : Je ne puis vous 

parler qui des relations que j'ai eues avec Montaclair 

En 1840Montacl»ir m'a prié de passer à son bureau pour 

lui payer 10 francs pour insertion dans l'Echo des Ven 

tes. Je fus fort surpris, et lui dis que, n'ayant donné au 

cun ordre, je ne le paierais pas. Quelques jours après et 

à plusieurs reprises, Montaclair vint me vuir. Daus une 

de ses visites il m'engagea à me hâter de mettre ordre à 

mes affaires, et de choisir pour exécuteur testamentaire 

un homme honnête. A une époque postérieure il me de-

manda 250 fcaacs. Je montai dans ma chambre; en pis-

sant près d un cabinet il me dit : « Prenez donc votre 

clé dans votre tabernacle. » Ma surprise fut extrême; je 

n'avaisconfiû à personne le lieu où je plaçais ma c'é. C'é-

tait ma bonne qui le lui avait fait savoir, dit-il. 

» Deux mois après, mabonne me déclara que Montaclair 

s'était livré en sa présence à des acte.i de la plus abo-

minable impudicité. Dès cette époque, je fermai ma por-

te à l'accusé, et chargeai mon épicier d'aller chez Mon-

taclair réclamer les 250 fr. qu'il me devait; il vint lui-

même me payer, et je profitai de cette occasion pour lui 

adresser les reproches les plus sévères. 

L'accusé : Ce n'est qu'un rapport de domestique que je 

repousse de toutes mes forces. 

Audiencs du 27 avril. 

L'audience est reprise à dix heures du matin. 

La Cour termine l'audition des témoins, et la parole 

est ensuite donnée à M. l'avocat-général Leroux, qui 

sonlit nt l'accusation. 

M
e
 Gaudiy présente !a défense de l'accusé. 

Montaclair demande ensuite la parole, et proteste de 

son innocence par un serment solennel. 

Après le résumé do M. le président, les jurés entrent 

dans la ailla de 1- tirs délibérations ; ils en sortent quel-

que» jnstans aprAs rapportant un yordiot de culpabilité 

sur toutes les questions, mais avec des circonstances at-

ténuantes. 

La Cour condamne Montaclair à cinq années d'empri-

sonnement, dix ans de surveillance de haute police, dix 

ans d'interdiction des droits civils, et 100 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Bigand. — Audience du 27 avril. 

CONTREBANDIER TUÉ PAR UN DOUANIER. 

Le 19 septembre 1841, vers sept heures du matin, 

quatre fraudeu
r
s à cheval, connus sous le nom de frau-

deurs picards, descendaient à la fi e l'un de l'autre la rue 

d'Aire, au hameau du Sart, commune de Mervil e. Us 

s'aperçurent qu'ils étaient poursuivis par des douaniers 

de la brigade de Merville, à qui leur passage avait été si-

gnalé. Ils pressèrent d'abord le pas de leurs montures ; 

mais l'un d'eux le nommé Louis Goddebert, journalier à 

Bmnay, arrondissement d'Amiens, qui marchait le der-

nier, ayant crié : « Ma charge tourne, je vais être pris,» 

ils s'arrêtèrent, firent volte-face, et crièrent aux doua-

niers qui accouraient :« A mort ! A mort! N'avancez 

pas ! » 

Goddebert mit pied à terre, et donna un coup de la-

nière dans la figure du douanier Bidart, qui arrivait le 

premier. Celui ci s'arma d'un pistolet, et menaça le 

fraudeur de lui brûler la cervelle s'il frappait encore ; 

mais ce deniier lui fit sauter son pistolet d'un violent 

coup de bâton à la main droite ; l'arme partit en l'air, et 

il continua à se défendre en vociférant toujours ses cris : 

A mort ! je te tue si tu avances ! » Bidart, après avoir 

coupé les jarrets du cheval du fraudeur d'un coup de sa-

bre, l'atteignit à son tour d'un coup à la tête; l'os du 

crâne fut brisé, et un lambeau sanglant se rabattit sur la 

joue. Le blessé recula alors vers la maison d'un sieur Lu 

chez, cultivateur, et Bidart, étourdi des coups de bâton 

qu'il avait reçus, reprit un peu haleine. 

Mais tout n'était pas fini. En ce moment arriva le 

deuxième préposé, le sieur Dekeisère, qui re'çut à son 

tour un coup de bâton sur la tête de la part de Godde-

bert; celui-ci chercha alors à fuir en s'emparant d'un 

des chevaux abandonnés. Ce cheval eut aussitôt les jar-

rêts coupés par les douaniers, et Goddebert, resté à dé-

couvert, s'adossa à la maison Luchez en s'appuyant con-

tre la muraille. Suivant l'accusation et la déposition de 

deux enfans témoins de la lutte, il aurait crié alors : 

« Je suis prisonnier ! » ou, « je suis Français, je me 

rends ! » Suivant les douaniers, au contraire, ii aurait 

continué à se défendre avec son bâton. Quant aux trois 

autres fraudeurs, après avoir mis pied à terre et pris 

part au commencement de la lutte, ils se tinrent à l'é-

cart, et prirent ensuite la fuite. 

Sur ces entrefaites, était arrivé le troisième douanier, 

le sieur Jacques- Joseph Doez, âgé de vingt-quatre ans, 

natif de Wulverdingue. C'était la première foi3 qu'il se 

trouvait à pareille affaire. U poursuivit Goddebert, qui se 

retirait, dit-il, le long de la muraille; ce dernier se re-

tourna pour lui porter un coup de bâton, qui n'atteignit 

que la muraille, et auquel Doez risposta aussitôt par un 

coup de pointe dans la fesse droite, qui pénétra jusqu'au 

rectum en divisant une artère. Cette blessure était es-

sentiellement mortelle; il tomba pour ne plus se relever; 

on le transporta chez Luchez, et on envoya à la hâte 
chercher un médecin qui le trouva mort. 

L'autopsie fit croire au docteur que l'homme avait reçu 

la blessure étant debout , et ses conjectures à cet égard 

concordent avec les dires de l'accusé Doez. Il ne pense 

pas que Goddebert ait pu recevoir la blessure qui a dé-

terminé sa mort étant assis ou affaissé sur lui-même , 

comme le prétend l'accusation. Aussi son rapport vient 

corroborer le système de la légitime défense qu'invoque 
l'accusé. 

D'un autre côté, il paraît certain que le mourant a dit 

à la femme Luchez, qui lui reprochait de s'être ainsi bat-

tu : « J'avais juré, avant de passer la frontière, que ce se-

rait à mort. » Comme on le voit, il ne manque pas de 

raisons puissantes qui, dans cette cause, militent en fa-

veur des douaniers. Cependant la clameur publique et 

les représailles dost on les menaçait ont forcé l'adminis-

tration à les changer de résidence. Doez seul a été ren-

voyé devant les assises, du chef de blessures volontaires 

ayant occasionné la mort sans intention de la donner. 

L'accusation est soutenue avec force par M. l'avocat-

général Hibon, qui ne veut admettre dans la lutte qui a 

eu lieu que des circonstances atténuantes, et soutient 

que le blessé était hors de défense et ne se défendait 
ptus quand il a reçu le coup mortel. 

M
6
 Deledicque, défenseur de Doez, combat successive-

ment les divers moyens de l'accusation; il oppose au 

langage des enfans les dépositions formelles des doua-

niers, et le silence peu bienveiliant des autres témoins 

de l'endroit. Il reproduit, dans un récit clair et métho-

dique, le tableau de la lutte tel qu'il résulte de ces der-

niers témoignages et du rapport du directeur, et il éta-

blit que lorsque Doez a frappé il n'a lait que riposter à 

un coup qu'il venait d'esquiver, et qu'il était, par con-

séquent, dans le cas de légitime défense. U conclut donc 
à l'acquittement de son client. 

Ses efforts sont couronnés d'un plein succès : l'accusé, 
déclaré non-coupable, est mis en liberté. 

intervalle il ne pouvait attendre sur le
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VALENCE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pianel, vice-président. — Audience 

du 3 mars. 

VJOYACEUR EN LIBRAIRIE. — ESCROQUERIES 

Possédé du désir de comir le monde, un modeste in-

stituteur d'Arcenant, arrondissement de Beaune (Côte-

d Or), François Moine, renonça aisément aux fonctions 

peu lucratives qu'il exerçait, pour se faire commis voya-
geur en librairie. 

Cet instituteur avait employé les loisirs que lui his-

saient ses occupations à la rédaction de plusieurs ou-

vrages d'instruction élémentaire simplifiant les métho-

des adoptées pour l'instruction primaire. Ce fut à Paris 

qu'il fit successivement paraître la Grammaire du Nou-

veau monde, un abrégé de cette grammaire, l'Arith-

métique des écoles primaires , un Cours de géographie, 

cosmographie el météorologie, le Nouvel enseignement 

primaire français un Cours de principes d'écriture et 
d'histoire naturelle. 

Moine, qui avait conçu le projet de voyager pour 

placer ses ouvrages, afin de rendre ses voyages plus lu-

cratifs, s'adressa aux maisons de librairie d Orbigny, 

Bourdin, Lachâtre, etc., leur offrit de chercher-dés sou-

scripteurs aux oeuvres publiées par elles, le Mémorial 

de Ste-Hélène, Napoléon en Egypte, l'Univers pittores-

que, Dictionnaire universel d Histoire naturelle, l'His-

toire des Papes, les Causes et crimes célèbres, etc. .Ses 

offres furent agréées par ces maisons ; on lui promit 

une cemise de 20, de 25, et même de 30 pour 100. Il te 

munit des prospectus de ces publications, partit, et, 

grâoe an sôle ot à l'activité qu'il déploya en Champagne 

'et on Bourgogne, il recueillit de nombreuses souscrip-

tions.. Comme lus puhlieUions auxquelles il faisait sou» 

Rfnjrn ne paraissaient que par livraisons d'iq,tervajl!? à. 

chacunedè^v^i
0

" 
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et Lachâtre, lorsque, delà bouche de chacun dès
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contre Mcine pour escroquerie. 
cet orage qui ven 

Incarcéré d'abord 

à Montélimart, où les premiers actes d'accus^ou »
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été dressés, c'est ce que l'acte d'accusation nllv
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Moine usurpait la qualité de commis voyageur de 

sons de librairie qui le désavouaient ; en cette qualir*': 

nommait des correspondans de ces maisons, promeu 

aux correspondans un bénéfice calculé sur dès reni 

de 30 pour cent, tandis que les plus lortes remises » 

cordéts étaient de 20 pour cent; remettait des buli
fc
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de souscription de gens insolvables, et se faisait r 

mettre par le correspondant nommé 15 pour cent t 

prix des souscriptions, leur en promettant autant porfr 

eux, ce qui ne se réalisait pas : tous ces actes consti 

tuant l'escroquerie à l'aide de manœuvres frauduleuse 

(Art. 455 du Code pénal.) Donc, Moine doit être coV 
damné. 

' Toutes les procédures instruites contre Moine devant 

les Tribunaux de Valence, Saint Marceldn, Grenoble 

Saint-Etienne, Orange et Avignon furent adressées au 

parquet de Montélimart. Après une instruction qui
 a 

duié six mois, Moine comparut enfin devant le Tribunal 

correctionnel de Montélimart. Si. correspondance avait 

été saisie, on y trouva de nombreuses lettres des mai-

sons d'Orbigny et Bourdin, dt s traités avec les corres-

pondans nommés, une copie de la correspondance de" 
Moine, des bulletins de souscription. De nombreux té-

moimfurent entendus, etleurs déclarations, sauf les va-

riantes de localités, de bulletins de souscriptions de 
sommes payées, se ressemblaient toutes. 

« Cet homme, disait le témoin Monier, secrétaire de la 

mairie d'Orange, cet homme a travaillé quelque temps 

pour les maisons Bourdin et d'Orbigny, mais ses mau-

vais procédés avaient mis ces maisons dans le cas de 
rompre tout à fait avec lui. 

» Pour tromper plus facilement les personnes qu'il a 

entraînées dans ses pièges, il a quitté le Nord pour ve-

nir exploiter le Midi, alorsquedes réclamations s'étaient 
élevées contre lui de toutes parts. 

« Voici, ^ajoutait le témoin, l'expédient dont se sert 

Moine pour extorquer de l'argent aux rersonnes qui ont 

la faiblesse de croire à ses promesses. En arrivant dans 

la ville il s'annonce comme voyageur de la maison d'Or-

bigny de Paris, qui publie le Dictionnaire d'Histoire na-

turelle, en seize volumes, paraissant par livraison à 

55 centimes ebacune; et déplus pour la maison Bour-

din, qui publie le Mémorial de Sainte-Hélène, illustré 

de cinq cents gravures, suivi de Napoléon en Egypte. 

Il reçoit des souscriptions à ces ouvrages, et nomme en-

suite un correspondant qu'il accrédite auprès de ces 

deux maisons. U passe un traité avec lui, dans lequel il 

stipule que les maisons de Paris lui livreront les ouvra-

ges en question sous la remise de 30 pour cent ; que la 

moitié de cette remise lui est réservée pour les frais de 

voyage et démarches, et lui est réglée par le correspon-

dant en lui remettant les bulletins à trois mois de date, 

et que l'autre moitié reste audit correspondant pour ses 

peines et soins. 

»Le sieur Moine se garde bien de dire au correspondant 

que les maisons Bourdin et d'Orbigny font suivre le rem-

boursement en envoyant leurs ouvrages ; il ne leur dit 

pas non plus que les frais de transport sont à leur charge; 

au contraire, il leur fait croire qu'outre les trente pour 

cent de remise, ils pourraient bénéficier sur le Mémo-

morial de Sainte-Hélène d'environ six francs par exem-

plaire. C'est d'après ces promesses fallacieuses que tous 

les correspondans qu'il a nommés ont été trompés, et il 

est à remarquer qu'ils sont tous trompés de la même ma-

nière, mêmes lettres d'avis aux maisons, mêmes traités, 

mêmes états des bénéfices à partager, en un mot il pro-

cède méthodiquement et uniformément dans toutes les 

villes où il passe. Ce n'est qu'après qu'il a extorqué au 

correspondant les effets qu'il loi a fa>t^ souscrire et qu il 

négocie à vil prix pour ses prétendus bénéfice,^ qu'on re-

çoit de Paris, à sa fameuse lettre circulaire, la nouvelle 

qu'on a affaire à un intrigant, à un escroc, à un homme 

sans foi, qui's'arroge un droit et une qualité qu'il n'a paSi 

et qui ne cherche qu'à faire des dupes. 

»C-s maisons répondent ordinairement aux correfp
CD

' 

dans que, s'ils croient les souscriptions bonres , on ex-

pédiera, mais à condition qu'ils débourseront immédia-

tement le montant des ouvrages , ce qui ne peut conve-

nir à aucun d'eux , vu que l'on ne sait pas ce qui peu 

arriver et les', réclamations qui peuvent s'élever; m
ais 

alors leurs effets négociés sont payé; pouf eux en puf* 

perte. S'ils se décident à payer leu ouvrages, on les pre" 

tient que la remise, accordée est de 20 p. 0,0, et les tra» 

de transport et tous autres à leur charge , ce qui rédui 

cette remise à i2 p. 0,0. , , 

«Ainsi Mcine dresse à ebaque correspondant un e 

des hénéfi es lésultant de la remise qu'il préten 

"on secorde. Cet état porte à 79 francs 20 cenim que 

lé bénéfice [.résumé sur chaque exemplaire du Di?
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uoire universel d'Hisloirenaturelle, tandis qu'il
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que 31 francs 68 centimes , et à 29 francs 40 centime, 

celui du Mémorial, qui ne produira que 15 francs. 

» En résumé, le voyageur Moit e n'a en vue 1
U
®-

tromper les corresp mdans : j'ai été la victime de
 cel 

croc, qui m'a fait souscrire deux tffrts de 550 Ira 

pour sa part des prétendue bénéfices. » . j
e 

Le témoin fait passer sous les yeux du Tribuua i 

traité intervenu entre lui et Moine, commençant par 

« Les soussignés François Moine, voyageur V
hilan

%
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maisons Bourdin et d Orbigny de Paris, d'une part,
 ei ll

'
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<s]eV[T 
secrétaire de la mairie à Orange, d'autre part, etc. ^ 

Monier coirespondant de la maison 
rjour-

Moine nomme M. Monier coirespondant de la maisuu
 & 

din etc. , et s'engage à lui remettre tomes les sousçi 
qu'il a pu faire jusqu'à ce jour au Mémorial , etc. ^

 ul
 à 

Monier fera ses demandes auxdiles maisons, qui lui U Q Q 

30 ou à 40 centimes la livraison lesdits ouvrages, avec ou 

d >3 remiaes. Les souscriptions remplies proiuisant
 u

? 5. etflté 
do tant, lo sieur Moine » reçu d» M- M W«>' lf #R!r9 r V 1 

pnme ,ptp. ; 
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 remet aussi les lettres que Moine adressait 

l^gjS d'Orbigny et Bourdin pour l< 
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lsce
mems qu »i

 e8pondanS
 qu'il dési 

et des trai-

P
lsu

^és avec les correspondans qu u oesignait, ainsi 
té

"
 P

,S lettres, peu flattettsis pour Moine, de la maison 
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Snala entendu ensuite les sieurs Vigne pro-

e
Jre à Montélimart; Bennond-, ancien huissiera Saint-

CKri in- Chauvin, libraire à Valence j de Rey propne-
M

 lf AvWnon: Crozet, propriétaire a Saint Marcelin); 
18

 wpr Kreffi 'rde la justice de paix de Domène, près 

5* rrenoble; d'Alibert, marchand à Saint- Elu nue, qui 

7
e
„s oi t déposé de faits analogues. 
iVorévenu, qui est un petit homme , aux traits con-

tés physionomie imbetbe et expressive, répond aux 
tf8

p tions de M. le président qu'il est ridicule et fort 

T aaréable d'être traîné, la chsîae au cou, de*Saint-

v >nne à Valence et à Mor.télimart,et de subir un long 

orVonnement pour des marchés et des actes de corn-
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 SI décembre 1842, le Tribunal correctionnel de 

M ntéVmatt avait condamné Moine comme coupable sur 

s les chef* d'accusation, et par application de l'article 
40' du Code péna

1
, à trois ans d'emprisonnement et à 

50 fran c3 d'amende. 

Moine a appelé de ce jugement devant la Tribunal 

rorrectionnel de Valence. lia soutenu que les faits à lui 

reprochés avaient été mal appréciés par les premiers ju-

ges qu'il n'était pas coupable de ces faits, et que fussent-

iis prouvés contre lui, ils ne constitueraient pas l'escro 

q
uerio ; qu'il lui avait été fait faussemetmt application 

de l'article 405 du Code pénal ; il a conclu subsidiaire-

men
t à la réduction de la peine. 

M. Piolet, procureur du Roi, a soutenu le bien-jugé 

par les premiers juges, et demandé la confirmation du 

jugement. 

M" Brès et Edouard Darnaud, avocats, ont présenté la 
défense de Moine. 

Après des débats très animés qui ont tenu deux au-

diences, et une délibération de trois heures, le Tribunal 
a confirmé le jugement attaqué. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Cirod (de l'Ain). 

Audience publique du 25 mars. —. Jpprobation du 12 

avril. 

OCTROI. — CENTIMES ADDITIONNELS. — DEMANDE D'EXEMPTION 

DE-PRÉLÈVEMENT OU. DIXIÈME. — REJET. LA COMMUNE DE LA 

VILLETTE (PRÈS PARIS) CONTRE LE MINISTRE DES FINANCES. 

1° Toute décision du ministre qui n'est que l'exécution 

et l'application d'une ordonnance royale, est inattaquable, à 

moins que l'ordonnance elle-même puisse être attaquée. 

t Ainsi jugé, malgré la plaidoirie de M
e
 Moreau, avocat de 

la commune de La Villette, et sur les conclusions de M. Vuil-

lefroy, maître des requêtes, remplissant les fonctions du mi-
nistère public. 

» Le produit des octrois est grevé d'un prélèvement du 

dixième au profit du Trésor. Cependant, lorsqu'au principal 

des tarifs les communes ajoutent des centimes additionnels 

temporaires destinés ou à subvenir à des dépenses d'établisse-

mens d'utliié publique, ou à se libérer d'emprunts, cette par-

tie additionnelle est exemptée du prélèvement fait en faveur 

du Trésor sur le principal. Tellu est la règle établie par l'ar-
ticle 16 de la loi du 17 août 1822 

La commune de La Villette voulant construire une église, 

prit en 1836 diverses délibérations par lesquelles elle arrêta 

l'achat de terrains et un emprunt destiné à la- construction de 
son église 

Pour faire face à cette dépense, elle vota l'augmentation des 

droits d'octrois sur les vins, dont la taxe futaugmentée de 1 fr 
50 c. pendant six ans. 

Ei conséquence de cette délibération, des tarifs furent 

dressés à nouveau, et l'addition de 1 fr. 50 csnt. fut confon-

due avec le principal préexistant. Une ordonnance du 4 juillet 
1837 approuva ces tarifs 

Et à partir du 23 septembre 1837 la perception fut faite 

d'aarès le nouveau tarif, avec un prélèvement du dixième sur 
la totalité du montant de la perception. 

Par délibération du 4 février 1841, le conseil municipal 

de La Villette a réclamé contre ce mode de prélèvement. Le 

28 mai suivant, contrairement à l'avis du sous préfet de 

Siint-Denis, le ministre des finances a rej :té cette léclamation 
De là le pourvoi actuel. 

Ce n'est que par une fin de non-recevoir que le Trésor a 

gagné son procès; l'ordonnance du 4 juillet 1837, qui établit 

une confusion fatale" à la commune, entre le principal et les 

centimes additionnels temporaires, a été exécutée sans récla-

mation jusqu'en 1841, et ia décision du ministre y est con-

forme. Ce rejet est donc fondé, mais la question du fond, la 

des contributions indirectes, qui voudrait que la loi de 1822 

ne fût applicable que lorsqu'il ne s'agit pas d'une dépense 

Q utilité communale, mais lorsqu'il s'agit seulement d'éta-

blissement d'utilité publique embrassant le royaume entier. 

Lette prétention est contraire aux saines doctrines administra-

tives, qui considèrent comme travail d'utilité publique les tra-

vaux d'utilité communale; ainsi les travaux de l'Hôtel-de-

Ville, à Paris, ont été jugés d'utilité- publique, et la compé-

;«nce administrative a été r; connue. Ainsi, dans une affaire 

identique, la vi le de Troyes a construit des abattoirs, et l'em ploi 

oes centimes additionnels à cet ouvrage a été considéré comme 

'o-ids employés à des travaux d'utilité publique. 

C'est 
vacance 

ADOPTION. — ENFANT NATU3EL (1). 
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quent n'est fondée que sur une fiction de drut. On sup-

pose qi-e les père et mère étaient mariés au moment de 

la naissance, et en effet ils pouvaient l 'être ; ils étaient 
libres, etc. 

Je conclus delà, d'abord, que les partisans de l'adop-

tion de l'enfant naturel par son père sont obligés de 

prétendre que le Code a mis deux fictions à la disposi-

tion de celui-ci. Pour un père 'naturel, la loi aurait pous-
sé sa complaisance bien loin. 

A part la légitimation, la fi iation légitime ne peut être 

naturelle ni fictive ; la naturelle ne peut être ni légitime, 

ni fictive; la fictive ne peut être ni légitime ni na-

ture le. Chacune de ces trois filiations, prise en elle-

même, ou de sa nature propre, est exclusive des deux 
autres. 

Pour chacun de ces états, le Code pose des règ'es dis-

tinctes et crée des droits distincts. 

Quant aux droits pour ia filiation légitime, il y a le ti-

tre des Successions, le 7', au livre III. 

Pour la filiation naturelle, le titre des Successions ir-
régulières ; 

Pour la filiation fictive, le titre 8
e
 au livre 1". 

Pour les successions irrégulières, que! but s'est- on 
propo é ? Un terme moyen, mais fixe. 

Avant 1789, les bâtards avaient été sévèrement trai-

tés; après 1789, ils avaient été favorisés à l 'excès, et 

presque mis sur la ligne des enfans du mariage; la déesse 

de la Raison avait des autels, et probablement des bâ-
tards; on éleva ceux-ci jusqu'à elle. 

A la renaissance des moeurs publiques, que convenait-
il de faire dans la législation ? 

Pour l'honneur de la société, dont le mariage est le 

fondement, i'enfantné hors mariage ne sera pas héritier; 

quan i il aura été reconnu, il aura un père, mais il n'aura 
pis de famille. 

Pour les besoins de l'enfant, et pour l'acquit de la 

dette que le père a contractée envers lui en lui donnant 

la naissance, cet enfant aura une créance naturelle, ga-

rantie par une réserve légale dans la succession. 

Pour qu'il y ait ua pouvoir sur l 'eafant dans la main 

du père, et un devoir de soumission et de dépendance 

sur la tête de l'enfant, ai regard du père; pour laisser 

carrière aux affec.uons de celui-ci pour sa famille, il au-

ra le droit de réduire son fils ou sa fille à la moitié de sa 

réserve, en déclarant que telle est sa volonté. 

Pour que la famille du père rte soit pas atteinte par la 

faute qu'il a commise au-delà de certaines mesures que 

la loi croit de son honneur et de sa stricte justice de fi-

xer, pour qu'elles servent de limites infranchissables à 

la faiblesse du père naturel et aux prétendons de l'enfant 

reconnu, sa part sera faite pour son concours éventuel 

soit avec les descenclans, soit avec les ascendans, soit 
avec les frères et sœurs de son père. 

Pour l'enfant naturel reconnu, voilà son sort, et son 

sort est immuable, car il est le résultat de la balance de di-

vers intérêts auxquels une atteinte quelconque peut 

d'autant moins être portée par le père, p rtie principale 

dans ce contrat légal, que dans ces intérêts il en est 

qui sont d'ordre public, et par cela même activement 

inflexibles et passivement invulnérables. 

Le Code cependant a douté de ses forces contre les 

entreprises du père naturel et de l'enfant naturel re-

connu, enhardis par leur nomb-e, favorisés par la li-

cence des temps : au titre des Donations entre vifs et des 

Testament!, le législateur a couronné son œuvre par l'ex-

pression formelle d'une prohibition absolue de disposi-

tions qui feraient arriver dans les mains de l'enfant na-

turel un avantage supérieur à celui qui lui était assuré, 

au titre des Successions irrégulières; il a inséré en con-

séquence cet article 908 : « Les enfans naturels ne pour-

ront, par donation entre vifs ou par testament, rien re-

cevoir aU-delà de ce qui leur est accordé au titre des 
Successions » 

C'est pou* tant, ut Ua dicam, à la face du Code et des 

raisons qu'on vient de lire que des pères naturels jet-

tent ces mots : « Vous voulons adopter notre fils naturel 
reconnu. » 

Comment! vous voulez être pères nudâ voluntate, 

quand vous l'êtes operibus? Vous voulez l'être par fic-

tion, quand vous lêtes par la nature? L'adoption est la 

consolation, dirai je, putative des cœurs vid<:s, et le vô-

tre est rempli des tendresses et des joies de la patercité 

réelle depuis plus de vingt ans ! • 

Que voulez-vous donc ? que ce jeune homme ait un 

père : est-ce que vous n'êtes pas le sien? Qu'il ait votre 

nom : est-ce qu'il ne le porte pas? Qa'il entre par celle 

porte dans votre famille? Mais l'adoption, pas plus que la 

reconnaissance, ne peut lui donner cet avantage} elle n'est 

qu'un contrat personnel, dont les effets, resserrés entre 

les deux parties, n'atteignent aucun autre membre de 
la famille de l'adoptant.... 

Que voulez-vous donc ? Vous voulez qu'il recueille 4 

votre mort tout le bien que vous posséderez ? Ce. t cela, 

nVst-ce pas? Que ne le dkiez-vous d'abord? Ce que vous 

voulez est compris par tout le monde. Vous avez eu cet 

enfant quand vous étiez jeune encore ; vous lui avez 

donné votre cœur. Pour pouvoir l 'adopter, vous avez fui 

le mariage et voulu ignorer son innocem e et ses dou-

ceurs; vous avez voulu vous soustraire à ses obligations, 

et atteindre vos cinqumte acs, c'est à dire, arrivera cet 

âge qui vous garantira qu'aucun sentiment légitime ne 

viendra importuner l 'affection que, pendant U-us le cours 

de votre vie, vous aurez concentrée dans le fruit d'une 

séduction chont vous aurez caressé le souvenir, au lieu de 

le condamner. Vous avez préféré l'exception à la règ'e, 
la position qui isole à celle qui rend utile. 

Le céibat a" compté dans ses rangs un père déplus, 

ia patrie, dans les siens, un citoyen de bon exempte du 

moins. Voilà ce qui est, et ce qu», par malheur, se con-

çoit. Ma
;
s comment espérez-vous qu'on l 'approuvera ? 

Vous voulez, par l'adoption, faii-e fraude à la loi, au titre 

des Successions irrégul èrts; à la prohibition de l'article 

908, atteindre indirectement le but auquel vous ne pou-

vez tendre directement. Vous trompes les espérances de 

la loi, qu>, en transigeant ave.; l'illégitimité de la nais-

sance, n'a resserré le cercle de ses bienfaits autour des 

enfans reconnus que pour indiquer aux pères et mères 

pffectu^ux, mais embarra-sés de leur faute, qu'il n y a 

de retour pour eux à l'estime publique que par la voie 

de la légitimation pour mariage sub-.équent. Ce retour, 

la loi l'encourage, et la patrie l'attend. C'est le remède 

au md et à toutes ses conséquences, car il réhabilite à 

la fois le père, la mère, et l'ei fant; il ferme la blessure 

fuite à la famille et à l'ordre public; la société, la morale 

et la religion sont désintéressées par 1 hommage qui leur 

est rendu.... Oh ! oui, la légitimation, embrassée au vrai 

point de vue, est un sujet de joie pour la terre et le ciel. 

A la place de cette Loble et large réparation, le (.ère 

naturel veut mettre l'adoption, qui ne rend à son enfuit 

qu'un demi service, etla sse tous les autres intérêts en 

souffrance; et il arrive que la magistrature française est 

divisée ; mais il arrive aussi qu'elle reste divisée, et 

qu'il y a au fond des cœurs un désaccord profond dont 

on ne peut trouver le secret que dans l 'éiat de là société 

en France. Je ne développerai rien ; je ne fais qu'un 

vœu, c'estque, dans la lutte ent
r
e ls célibat et le mariage, 

la victoire régie à ce dernier, 

par la loi du 23 mars 1803, au Code, les traits de l'enfant 

naturel reconnu ? •■■ '>■! 
Pour être a Jopté , il faut avoir reçu , dans sa minorité 

et pendant six ans, les secours et les soins non interrom-

pus da l 'adoptant. L'adopté, s'il a encore s: s père et 

mère, ou l'un d'eux, rapportera leur consentement dans 

un cas, requerra leur conseil dans un autre. L'adopté 

prendra le nom de l'adoptant, et l'ajoutera au sien. L'a-

dopté restera dans sa famille naturelle (la nature est ici 

par opposition à l'adoption); il y conservera tous ses 

droits ; iV-bligation naturelle continuera d'exister entre 

l'adopté et ses père et mère, do se fournir des ali-

mens, etc. 

Quelle est. celle de ces dispositions qui peut s 'appli-

quer à l'enfant naturel reconnu par son père? 

Ce n'est pas pendant six ans, et à titre de bienfait , 

qu'il a reçu les secours et les soins dont parle l'article 

345 ; c'est comme son fils, et depuis sa nai sance ou sa 
reconnaissance que l'adoptant l'a soigné et secouru ; l'a-
doptant ne lui doit pas la vie sauvée dans un combat, 

dans les flimmes ou dans les 11 itt ; c'est lui, adopté, qui 

dans l'ombre l'a reçue, de l'adoptant, et doit l'exposer 

pour lui, non par générosité, mais par devoir, et parce 

qu'il doit tribut au sang qui coule dans ses veines. 

L'enfant naturel n 'a pas de père et mère dont il doive 

rapporter le comentemetat ou le conseil à l'adoptant : 

son père, £ est celui-ci. 

L'adopiant ne lui donnera pas un nom qu'il ajoutera 

au sien ; le sien, depuis son enfance ou sa reconnaissan-

ce, est celui de l'adoptant, il n'en porte pas un autre. 

L'enfant naturel n'a pas de famille naturelle, dans le 

sens de l'article 348 ; de droits à y conserver vis- à vis 

de son père qui l'adopte ; ce père lui-même est toute sa 

famille, et il n'a pas un seul droit qu'il ne ie tienne de 
lui. 

Dans le contrat d'adoption, enfin, comparaissent deux 

familles; un membre de l'une s 'approprie un membre 

de l'autre. Le premier fait infidélité au sang pour donner 

à un étranger son nom, son cœur et sa fortune. Ce con-

trat rie bienfaisance (toute la question est dans ce mot) 

sera-t-il formé dans ses conditions, et produira-t-il ses 

effets quand le père naturel aura adopté sou fils ? Sera-

ce de l'adoption que ce
!
ui-ci tiendra sa fortune, la tendres-

se et le nom de son père? 

J'ai vu quelque part que certains procès verbaux lais 

sés daas l'obscurité portai nt les traces d'une discussion 

au Conseil d'Etat sur la question d'adoption que je traite 

en ce moment; q te Bonaparte, premier consul alors, ad-

mettait cette adoption, que des hommes distingués s 'é-

taient rangés de son avi?, j'ai fallidire sous soa drapeau; 

que d'autres hommes, versés dans la science du droit, 

Tronchet, Treilhard, Porialis, avaient été d'un sentiment 
contraira. 

Les choses ont pu se passer ainsi : Bonaparte avait été 

adopté pat- la Victoire; comme son pays d'origine, par la 

France ; la grands patrie l'adoptait pour chef de son 

gouvernement; privé d'. nfirit de son mariage, l'adop-

tion souriait à son cœur et à sa politique; j'en appel'e 
au^sénatus-consulte du 28 floréal an Xll. 

L'adoption, sauf l'application aucas discuté, lui devait 

plaire comme institution. Sur ces séances demeurées 

secrètes, on peut voirie réquisitoire de M. Moure lors de 

l'arrêt de cassation du 14 novembre 1815. — Sirey, t. 
16, l re p., page 45. 

Quant à moi, je confesse que, pour laisser à mon es-

prit sa liberté, et à ma p'unie la franchise de son allure, 

je n'ai voulu voir que le Code. Parmi les hommes de 

science qui l'ont expliqué, il en est un que j'ai toujours 

distingué, parce qu'il est net et profond, c'est Proudhon. 

Voici sa pensée, non sur la question, maissur l'adoption: 
on verra si cette pensée peut être divisée. 

« L'adoption fut iaveritéo pour la consolation de ceux 

qui n'ont pas d'en fans, ou qui auraient eu le malheur de 

les perdre. Son usage remonte aux temps les plus recu-
lés... 

» Elle donne à l'homme privé de postérité la faculté 

de reposer son affection sur celui qu i! aura choisi pour 

lui tenir lieu d'enfant. En suppléant à la nature, elle 

présente ûn appm à la vieillesse, et fournit aux cœurs 

généreux le plus beau moyen d'exercer la bienfaisance. 

» Elle est précieuse à l'humanité, puisqu'elle offre des 

secours à l'indigence; que, par elle, ['orphelin retrouve 

un père, la faiblesse un protecteur, et la jeunesse un 
guide. 

» Son usage est utile à !a s-ociété, parce que c'est l'é-

ducation qui forme les citoyens. L'enfant abandonné 

trouve dans le ( ère adoptif qui l'élève et en prend soin, 

les moyens d être plus uti'e un jour à la patrie. 

» L'adoption, renfermée dans ses justes limites, est 

une institution vraiment libérale et salutaire. » 

Quel est le père qui, après la lecture de cette belle 

peinture da l'adoption, aurait été demander à M. Prou-
dhon s'il pouvait adopter son enfant naturel ? 

Aurait-il été mieux reçu, ce père, par Touîlier, qui, 

applaudissant àl'airêt de cassation de 1815, disait: 

«Enfin l'adoption des enfans par leurs père et mère 

naturels étant aussi contraire aux principes de l 'adop-

S mt nommés : * ; 
Conseiller à la Cour de cassation, M. Fe»ilha<ie-Chau;nr, 

procureur-général près la Cour royale de Lyo i, en remplace, 

ment de M. le comte Gilbert de Voisins, decede ;
 n l

 . 

Premier président delà Cour royale de Dijon, M. Delatour 

nelle, procureur-général de la Cour royale d'Orléans, en rem-

p'acf ment de- M. Nepveur, décédé ; 

Procureur-général piès la Cour royale de Lyon, M. mu, 

procureur général près la Cour royale de Douai, en remplace-

ment de M. Feuilhade-Chauvin, appelé à d'autres fonctions; 

Piocureur général près la Cour royale de Douai , M. Hou-

land, premier avocat général près la Cour royale de Rouen, 

en remp'acemeût de M. Piou, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur général près la Cour royale d Orléans, M Ua-
euenet, procureur-général près la Cour royale de Montpellier, 

en remplacement de II. Delaioumelie appelé a d autres fonc-

Il0
prôcureur-général près la Cour royale de Montpellier, M. 

Henriot, procureur-général du Roi en Algérie en remplace-

ment de M. Daguenet, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur-général du Roi en Algérie, M. Dubodan, pre-

mier avocat- général près la Cour royale de Rennes, en rem-

placement de M. Henriot appelé à d'autres fonctions. 

lion qu'à la mora'e et aux dispositions bien entendues 
du Code, vient d'être rejetée et proscrite. » 

Dans ce beau contrat d'échange du service rendu 

contre la reconnais sance promise, où l'adoptant est li-

bre de tout donner, et l'adopîé libre de tout recevoir où 

celui-ci devient 1 héritier do celui-là, comment admet-

tre comme parties capables et dignes de le former le 

père du bàtatd et le bâ'ard lui-même, tous deux chargés 

des liens du Code et frappés de ses restrictions, et le der-

nier mis par le Code hors de la loi des successions 
régulières? 

M. le procureur général Moure, qui ne le sait? était 

un magistrat plein de probité et de candeur (stat lucres 

in caria). Toutes les fois qu'à ses y ux l'honnêteté pu-

bique éiait en souffrance et la saine morale en dar ger, 

on le vnyait s 'animer, monter.;, monter comme sur un 

char de douce et pure lumière, pour les atteindre et 

leur donner la main. Son cœur, calme par nature, de 

venait chaud d'élan par sentiment, et c'était ainsi qu'i 
couronnait son réquisitoire de 1815 par ce noble cri de 

sa conscience : « Messieurs, Messieurs, il dépend de 

vous de faire de cette journée uu beau jour pour la jus-

tice ! » Puis, fléchissant, sais secousse, pour rentrer dan 

ses voies accoutumées, il disait modestement aux ma-

gistrats : « Serait ceblesser la majorité de cette enceint 

que d'appuyer ce vœu le la loi de l'opinion de quelques 

hommes? Deux conseillers d'Etat, Treilhard et Jaubert, 

m'ont souvent dit : « S utenr-z, soutenez cette opinion : 

elle finira par triompher dans tous les Tribunaux. » 

L'arrêt récent de la Cour dg cassation a, comme celui 

de 1815, répondu à e t appel : c'est pour y répondre 

aussi, mon cher confrère, que moi, à qui toute autorité 

personnelle manque; qui ne suis qu'un pauvre aveugle-

— mais, comme Bélisaire, après bien des eombats,— mè 
suis avisé de rédiger mon opinion et de vous prier de 

lui faire voir le jour. COUTURB , avocat. 

DÉPARTEMENS. 

— RHÔNE (Lyon). — Hier, ont été exposés sur la pla-

ce des Terreaux, le nommé Cognet et la femme Anne-

Bonavent.ure Bleniau ; le premier condamné pour meur-

tre, la seconde pour crime de bigamie. Cognet, par son. 

audace et son effronterie, semblait défier les regards de 

la multitude qui se pressait autour de l'échafaud. La 

femme Bleniau était au contraire dans l'attitude d'un 
profond repentir. Elle pleurait abondamment. 

L'instruction concernant le sieur Saulel, greffier du 
quatrième arrondissement, touche à son terme ; Sautel 

est prévenu d'avoir,en falsifiant les minutes de la justice 

de paix, perçu un double droit à l'enregistrement. Le 

réquisitoire d u ministère public tend à ce que Sautel soit 

renvoyé par devant les assises du Rhône. 

PARIS , l' r
 MAI. 

— VBKTB A FAUX POIDS. — CONDAMNATION CONTRE DES 

BOULANGERS. — Le Tribunal de simple police , dans ses 
trois dernières audiences, a prononcé des condamnations 

sévères contre les boulangers dont les noms suivent : 

Les sieurs Miître, rue Miromesnil, 2; Ruffin, rue du 
Faubourg-Poissonnière , 14; Teinturier, rue Suint-Ger-

main-l'Auxerrois, 50; Galopin , rue Saint-Lazare, 78; 

Hubert, rue du Four, 37; Rouget , rue Vietlle-du-Tem-

ple, 1 10 ; veuve Duguet, rue Saint-Honoré, 318; Dazet, 

rue Saint-Antoine, 226 ; Barnier, boulevard Bonne-Nou-

velle, 18; Taibaut. rue Saintonge, l;Fouret,rue des Arcis, 

7-; Triauon, rue Saint-Martin, 30; Fontaine, rue Jean-

dtj-l'Epine, 9; Dezère , rue Saint-Maur, 58; Deforge , 

rue Richelieu , 53 ; Roger , rue de la Tixeranderie , 8 ; 

Schallard , rue Jean-Pain-Mollet, 2; Robergeot , rue 

Sain te-Avoie, 11 ; Cocbin , rue du Faubourg-Montmar-

tre, 33 ; Malagros, rue Saint-Germain-l'Auxerrois , 33; 

Tilu is, rue de Greneile-Saint-Honoré, 42. 

Ont été condamnés , en outre de l'amende, à l'empri-

sonnement, boulangers Rougier, rue des Saussaies, 3 ; 

Calopin, rue Saint-Lazare, 78, déjà nommé ; Baulot, rue 

du Faubourg-Montmartre , 26; Maunier , rue Saint-An-

toine, 69 ; Brillaud, rue Neuve-d'Angoulême, 20; Poret, 

rue Grange-aux-Belles , 22; Roblot, rue Bourbon-Vil-
leaeuve, 13. 

— Le sieur Souillet, marchand boucher, rue Cardi-

nale, 6, faubourg Saint-Germain, a été également con-

damné pour avoir eu en sa possession des balances faus-

ses; la confiscation en a été ordonnée. 

— MARCHANDS DE VINS CONDAMNÉS POUR AVOIR EU EN LEUH 

POSSESSION DES BOISSONS FALSIFÉES : Les sieurs Jamin, quai 

Napoléon, 21 ; Pottier, rue des Bons Enfans, 27. Le vin 

falsifié saisi thez ces deux débitans sera répandu sur la 

voie pub ique. Pour deux autres marchands de vins dont 

les noms suivent, les boissons falsifiées seront, d'aprè3 
les termes du jugement, répandues sur le pavé devant la 

porte même de leurs établissemens : Le sieur Auger, rue 

du Faubourg Saint Antoine, 151; le sieur Huguet Gau-

bant, quai de ia Touruelle, 37. Chez ce dernier le nom-

bre des pièces de vins saisies étaient de neuf. 

— Dans la matinée d'hier la police fut avertie qu'une 

voiture à bras paraissant avoir servi à un vol nocturne 

se trouvait abandonnée sur la voie publique devant le 

cabaret d'un sieur Hurel, marchand de vins, rue de la 

Calandre, tout proche de la rue aux Fèves. La voiture 

fut saisie, et des iuvesligations eurent lieu dans le but 

savoir par qui et comment elle avait été abandonnée. 

On- sut que dans l<i nuit du 26 de ce mois un vol consi-

dérable avait été commis, à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion, rue Crange-aux- Belles, 51. Les voleurs, à ce qui 

résultait de la déclaration du propriétaire de la maison, 

M. Malty, entrepreneur, rue des Vinaigriers, 40, avaient 

enlevé une quantité de fer et de plomb dont le poids 

s'élevait à plus de 600 kilogrammes, et pour transporter 

leur pesant butin ils s'étaient emparés d'un camion à 
bras qu'il avait été impossib'e jusqu'alors de retrouver. 

Une fois cette indication si précise et si concordante 

recueillie, on se mit en quête, et l'on ne tarda pas à re-

trouver une partie des objets dérobés chez un brocanteur 

du faubourg S .int Antoine, qui, pressé de questions, dé-

clara les avoir achetés d'un terrailleur de la rue LoUis-
Philippe. 

Une visite domiciliaire ayant été opérée chez celui-ci, 

ainsi que chez un maure chiffonnier delà rue aux Fèves, 

une saisie considérable d'objets provenant de vols a été 

opérée, et dans la journée deux charrettes attelées de 

forts chevaux ont transporté au greffe ces pièces de con-
viction, qui, examen fait par 

leurs légitimes propriétaires. 
a justice, seront rendues à 

«O-tUWATÏOKi Jtr»20MIBM. 

inations que m;us svons Pnnoïicées 

été oubliées hi 

L°s non 

tro numéro do dimanche ont 
j v ' ûCïVu Lil»ty oWliO^ * jw.i.vv 

dans no> 
>r nai. 1^ 

ÉTRANGER. 

HAÏTI (Port-au Prince), .27 mars. — COMITÉ DE SALUT 

PUBLIC ET GOUVEBNEMI*NT PROVISOIRE. — RÉVISION DÉS LOIS. 

— L'armée dite patriote, forte de quatorze mille hom-

mes, est entrée le 17 mars dans celte ville en deux di-

visions commandées par les généraux Rivière Hérardet 

Lazarre. L'ex président Boyer s'élait embarqué la veille 

pour la Jamaïque sur lebiiekde guerre anglais leScylla, 

emportant avec lui, non pas quatre à e nq millions de 

francs comme on l'a prétendu, mais seulement cinquan-

te mille piastres (deux cent cinquante mille francs). 

Les insurgés victo ieux ont formé, le 24 mars, un co-

mité de salut public de sept membres, presque tous nè-

gres puis, savoir : Brouard, Courly, Jeanton, Paret, Mer-
let, Nau, Lilavois. 

Le comiié a convoqué un conseil de vingt-cinq nota-

bles, afin de remplacer par intérim la Chambre des ro-
présentans et le Sénat. 

Le conseil ainsi organisé, a élu un gouvernement pro«j 
visoire ainsi composé : 

Charles Imbert, mulâtre, ancien ministri ; Pilia, nègre^ 

le général Y Amitié, mulâtre; F. Imbert, at eien député, 

mu'âtie, et i'ex-sénateur Paul-Dieudonné. Ce dernier est 

'f dans ceux 'des SW novembre ï»oo, 14, 10 mars et 11 novem-
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dits sont nés d'un blanc et d'une femme de couleur. 

Le colonel Alerte est nommé commandant de la garde 
nalionale dn Port-au-Prince. 

■
 Jjt;

 premier acte du comilé de salut public avait été 

de déclarer traîtres à la pairie l'ex-président Boyer, In-

g'nac, ancien ministre de la guerre ; Ardoin, autre mi-

maire; le général Ardoin, fière de ce dernier; l'ex-mi-

ni-tro Poil; les généraux Borgella, Riche et Villevalleix. 

Deux des proscrits, Borgella et Riche, ont été arrêtés; 

les autres se sont réfugiés à la Jamaïque sur des bâti-

mens anglais. Le gouvernement provisoire n'a pas encore 

donné d'ordre pour la mise en jugement des prisonniers. 

On attend trente autres mille hommes de troupes, et 

c'est alors que les chefs de l'insurrection, pouvant comp-

ter leurs adhérens, prendront un parti. 

Jusqu'à présent Hérard et tous ceux à qui l'on a of-

fert la présidence provisoire l'on refusée. Ils atten-

dent la convocation d'une assemblée populaire qui doit 

réviser la constitution et réformer les code civil et ju-
diciaire. 

La tranquillité la plus parfaite règne au Port-au-Prin-

ce et dans la partie du sud-ouest. L'éloignement de 

Boyer paraissant avoir fait cesser toute cause de désor-

dre, les opérations commerciales commencent à repren-

dre leur cours. 

Le brick de guerre français l'Oreste et le brick de 

guerre anglais la Belle Rosamonde, et un bâtiment amé-

ricain sont au Port-au-Prince, tout prêts à donner, sur 

la réquisition da leurs consuls respectifs, l'assistance 

qui serait réclamée, mais leur intervention n'a pas en-
core été nécessaire. 

1> même ca'me règne aux Cayes, à Jérémîe et à Léo-

gane. On ignore la manière dont la révolution aura été 

envisagée au cap Haïtien et à Santo-Domingo. 

Les récoltes de toute espèce promettent d'être fort 
abondantes. 

Voici la proclamation qui a été publiée au Port au-

Prince, le 20 mars, immédiatement après la révolution 
opérée : 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, RÉPUBLIQUE D'HAITI. 

LE COMITÉ DE SALUT PUBLIC. 

« Habitans du Port- ait-Prince ! 

• » ïS'ous avons détruit le vieux système qui pesait sur 
nous depuis de longues années. 

» Nous avons tous agi fermement et résolument, avec 

le concours des révolutionnaires qui se sont rendus di-

gnes de la liberté que nous avons conquise et que nous 

conserverons en respectant les personnes et les proprié-
tés. 

» Que le mal retombe sur ceux qui le font et qui vou-

draient encore empêcher la marche glorieuse et progres-

sive de noire régénération sociale, politique et morale! 

» Le comité se repose sur la garde nationale du main-
tien de l'ordre public. 

» Signé : BROUARD, COURTY, J EANTON, DARET, 

M ERLET, NAU, LILLAVOIS. » 

Grande solennité au Navalorama. — Dimanche, première 
représentation des Vues de la Pointeà Pitre avant, pendant 
et après le désastre. Nous ne pouvons donner aujourd'hui de 
détails sur le nouvel ouvrage de M. Gamain, dont le talent est 
inépuisable; nous nous bornerons seulement à engager les 
amateurs à aller juger eux-mêmes des etfets si bien rendus du 
désastreux fléau qui a ruiné cette belle cité en si peu d'ins-

tnwl Les marins appréciateurs se sont donné rendez vous au • 
Navalorama pour être les premiers témoins de cette scène, | 
rendue avec tant de vérité. — Visible tous les jours, de onze 
heures du matin à six heures du soir, place Louis XV, au 
Màt-Pavoisé. 

librairie. — Betmx-Arta. — Musique. 

Le Moniteur de l'Armée vient d'augmenter ses élémens de 
succès en commençant la publication d'un nombre considé-
rable de Lettres inédites de Napoléon, relatives à l'artillerie, 
écrites pendant les campagnes de 1809 et de 1812, au com-
mandant en chef de l'artillerie, le général Lariboissière. 

Ce journal publie, en outre, une fois par semaine, l'histoire 
d'un régiment de l'armée, soit infanterie, soit cavalerie, artil-
lerie, etc., présentant avec exactitude le récit de ses plus beaux 
faits d'armes depuis l'origine du corps. 

— TRIBOULET, journal en chansons politiques, rédigé par 
CH. LEPAGE , poursuit avec succès sa joyeuse carrière; tous les 
amis de la gaie science souscriront à cette publication, aussi 
originale que spirituelle. 

— L'Alcôve, nouveau roman par Jules Lacroix, vient de 
paraître chez l'éditeur Du mont. Détails piquans, style animé, 
tels sont les élémens de succès de cet ouvrage. 

— Les actions de la Revue et Gazette des Voyages sont un 
excellent placement de fonds, puisque, outre le revenu de 10 
pour 100 qu'elles rapportent, elles donnent droit à la récption 
perpétuellement gratuite d'un journal qui formera une bi-
bliothèque de 100 volumes, avec planches, cartes et gravures. 
Toutes les personnes qui cultivent les arts et les lettres, et en 
général tous les capitalistes, profiteront de cette bonne fortune 
qui leur est offerte. 

_ L" Collection du .Tournoi des Connaissances utiles est la 
seule publication qui contienne : 

1° Tous les progies obtenu» depuis dix ans dans l'agriculture, dans 
l'industrie manufacturière, dars l'économie domestique et dans les 
sci«nce3 appliqué?* ; 

2° Des traités spéciaux de toutes les branches de ÎM™,, 
rate, horticole, industrielle et pratique; des résumés «îii ., °.

m!e
 ru-

principales divisions de U technologie ; en un mot le mann?! ^'
 de

« 

tivateur, de l'industriel, de l'habitant de la ville èt d?i w-.
du c

»i 
champs;

 c
 '

n
ar>itant des 

3° Des études sérieuses et complètes sur les caisses d'éna™ 

les salles d 'asile, sur la condition morale et matérielle des
 8111 

sur l'enseignement public et privé, sur les réformes à ODérp
0
^""

1
-

les institutions à établir pour assurer et dévetoDD<r 1 P hier, *. s°r 
toutes les classes de la société ;

 H
"
 Ulen

-etre d
e 

4» Le Code annoté, expliqué et développé, des contribuant, 
électeurs, des conseillers municipaux, des membres des fabrinnp

 es 

propriétaires, des chemins vicinaux, des lois rurales et forpo-î*" 

et enfin la législation relative aux mariages, aux successions eto 
5° Et enfin, sous une forme spirituelle et attrayante des les''

 etc
-> 

morale, des lectures propres à rendre l'homme meilleur et T>in°.
D
i! 

reux. i lu»aeu. 

Comme on le voit, c'est bien là une encyclopédie complète un n 
Indispensable à tous les cultivateurs , à tous les industriels 'et » » ' 
les pères de famille, car il n'est pas une seule question dans i

 1 

(pratiqûe dont on n'y puisse trouver la solution. (Voir aux
 Tle 

ces.) ■"mon. 

Spectaeto du 2 mai, 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Judith, Jeu de l'Amour. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, la Double Echelle 
ODÉON. — Lucrèce. 
VAUDEVILLE.— L'Anneau, Chambre, Hermance, fa Bal 
VARIÉTÉS. — Mariage, Mystères, Rondolla. 
GYMNASE.— Deux Favorites, le Métier, Georges. 

PALAIS ROYAL.— Canuts, Déjazet, Ciel et Terre, Judith 
PORTE-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAITÉ. — Deux Sœurs, Glenarvon, Mauvais Père. 
AMBIGU. — Dettes, les Enfans, Madeleine. 

CIRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains, la Croyance 
COMTE. — Peloton, une Fille, Augusta. 
FOLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne. 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Balochard. 

EUT VENTS 

CHEZ L'ALCOVE, Sk LACROIX. '_»£■! GEORGES, — DUMAS. 3 volumes 
iu-s, 

8 S franc*. 

TOUT 
_____ __ - JOURNALENCHANSONSPOLlTlQUES ,rédigéparCHAHI^SI,EPAGB ,recevrafmmérf!arem<ni, 

nra^ni Tll Mm m «TT TE" WrSfm à litre de prime, les CII.\N-OVS POLITIQUE HT AUTRES DE CH . LE l'AUli, précédées de DECX LÏT-

iPilYYP |>AÎ H F11D \V U
T
 J HJ Wmm M ■ M B ■ iFM m iM*- PRÉFACE , psrBERANGER, un beau volume sur vélin ch 300 pag. - TRIBOULET, qui e<t lm-

dDUAAU i Ut 11 lit Ail ;1L M Blfilfcw ^SBr W ■—StlaSB—i BB j piimé avec luxe, ne contient que des chansons inédites rt de circonstance, sur les airs les plus con-
ru>. — Le 2

e
 numéro vient de paraître; en voici le sommaire : la princesse Pomaré, — la Comète de 1843, — l'Ordre et la Paix partout et toujours, — Traité de commerce' entre la France et l'Angleterre,— le Pavot/ f en bois, — Com-

plainte sur le procès Caumarlin,— Coups de marote, etc. — On s'abonne à Paris, 13, place de la Bourse ; en province, chez les libraires et duecteurs dis postes. — 6 fr. par an; six mois, 3 fr. 50 c — Etranger : un an, 8 fr. — Unnuméio : 
60 - M '. franc de port, 

KOBITËUB DE la ABMËE.'-ANNUASRE MILITAIRE 1843 

Avis divers. 

A 

camp 
vendre présentement , jolie maîHT"!! 
pagne a la Rochelle, iVk'loKS 

Melun, sur la route de Melun à FonlainebiJ, 
Celle maison, ornée de glaces, est à

K
 S' 

ment située: ellea une vue étendue et varia 
est entourée de cours, jardin potager nlS 
d arbres fruitiers; le tout, >- <■« — -

ï compris un cloi 

loux de se tenir au courant de tout ce qui touche à l'armée, tant sous le rapport des mutations datis le personnel que sous 
le rapport des modifications réglementairi s. — Les a'oonnemens datent du 1" de chaque mois, afin que les souscripteurs 

ne soient pas forcés de prendre les numéros arriérés. 

La promptitude avec laquelle cette feuille publie les nominations et promotions, les ordonnances et les décisions 
régi .umaires, ainsi que les nouvelles qui intéressent l'armée ; l'examen des ouvrages spéciaux à l'art de la guerre; la 
variété et la solidité de ses articles de littérature mililaire, l'ont rendu, indispensable à tout officier ou sous officier ja-

L<? MONITEUR DE L'ARMÉE parait deux fois par semaine, le DIMANCHE et le JEUDI. — On s'abonne au bureau du journ*!, à Paris, rua Grange-Batelière, n. 22 ; chez les directeurs des postes ; 

dans les bureaux des Messageries générales de France et des Messageries royales, par un bon sur le Trésor fourni par les receveurs-généraux, et aussi par souscription collective chez les trésoriers de 
ch»que corps. — Prix d'abonnement : un an, 16 francs. — Les lettres doivent être affranchies. 

de la Souscrip-

tion des 

Actions de la 

à tous 

les Ac-

tionnaires 
pour 

par an 

et 

avec cartes , gra-
ime suppl mtntaire 

Toute action de 250 francs à la Revue et Gazette des Voyages, outre- la part de propriété, donne droit à la réception perpétuelle et gratuite de ce journa', qui formera, à l'expiration de la Société, 100 volumes sp'.endides, 
vures , portraits et mappemondes, valant, prix publié, 600 fr. De plus, chaque action rapporte 10 pour 100 par an garantit. Les personnes qui souscriront de suite pour quatre Ac ions, recevront immédiatement, comme prir 
la Nouvelle Bibliothèque des Voyages, en 210 livraisons, ornées de 100 gravures lur acier. — L'émission des Actions sera close le 10 mai au soir. 

On recommande à toutes les familles les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES comme une excellente occasion de faire un placement avantageux et de se former pour rien une riche et amusante bibliothèque. — Les actions se 
délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, i Paris. — Pour recevoir des Actions franches de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue a l'ordre du Directeur. 

B™?!*??. ^L
8
?

8
J
 ê

?
urie

> buanderie, logé 
ment du jardinier, etc. 

S'adresser pour la voir 
sur les lieux au 

jardinier, et pour les condilions, à Paris i 

M. Carré, homme loi, rue Aumaire <o ù\ 
M. Thierrée, rue de Sèvres, 97. '

 et4 

N.B.Les bateaux à vapeur, le chemin de 
for de Corbeil et des voitures correspoadan 
tes font le service constant d'allée ei vent » 
de Paris à Melun et à Fontainebleau, 

tECHOCOLAflW 
comme tout produit avantageusement con-
nu a excité la cupidité des contrefacteurs 
Sa forme particulière et ses enveloppos ont 
été copiées, et les MÉDAILLES dont il est re-
vêtu ont été remplacées par des dessins 
auxquels on s'est efforcé do donner la 
même apparence. Les amateurs de cet 
excellent produit voudront bien exiger 

que le- nom MEKIER soit sur les étiquettes 
et sur les tablettes. 

Dépêt, passage Choiseul , îl , et chea un 
grand nombre de pharmaciens et d'épi-
ciers de Paris et de toute la France. 

USMlOSi I FR. *S C. lHÏtïï 

COLLECTION DU 

JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES 
28 FRANCS 

au lieu de 66 Onze beaux volumes in-octavo, ornés de planches et de gravures, 
contenant la matière de plus de soixante volumes, .j^ 

FRAIS AU LIEU DE 72 AVEC LTOXKMEHT A L'ANNÉE COllttTE. 
Celte collection, contenant la matière de plus de soixante volumes, est une vé- i gnemens consignés dans la collection du Journal des Connaissances uWes ; 

rilable encyclopédie : l'Agricultnro, l'Horticulture, l'Industrie, l'Economie dômes- ] aussi on peut dire que c'est le LIVRE DE TOUS , la publication nécessaire dans 
tique, la Mécanique, en un mot, foutes les sciences appliquées y ont un traité , toutes les bibliothèques publiques et particulières, le guide sûr et eomplet des pro-
< x et, complet, et à la portée de toutes les intelligences. Dans cent volumes d'un ducteurs, des consommateurs et des mères de famille. , 
prix énorme, et avec les formules de la science, on ne trouverait pas les rensei- 1 

Parmi les auteurs de la collection du Journal des Connaissances utiles se trouvent MM. 

Aimé-Maitin ; Arago (de l'Institut) ; Arcet (D' de l'Institut) ; Bailly de Merlieux ;'Bawr (Mme de) ; Bella ; Berthould (S. H ); Berzelius; Bigot de Morogues (baron); 
Blanqui (de l'Institut) ; Boitard; Bonafous (de Turin) ; Boquilton ; Bory-Saint'Vincent (de l'Institut); Buchoz; Chateaubriand (vicomte de) ; Chaptal (comte); 
Chevalier (A.) ; Chevalier (Michel); Darnis; Dombasle (Mathieu de); Droz (de l'insiitut) ; Dupetit-Thouars ; Dumas (Alexandre) ; Flachat (Stéphane); Français 
(de Nantes, comte) ; Gasparin (A. dt) ; Gay (Mme Sophie) ; Girardin (Emile de) ; Cozlan (Léon); Jullien ("de Paris) ; Laborde (comte A., de l'insiitut) ; Lamartine 
(de 1 Institut) ; Laurcnlie; Lechevalier (JulesJ; Lherminier; Malpeyre ; Mirbel (de l'iustitul) ; Morel de Vind é(vtcotnte) ,- Noisette (L ) ; O'Donnel (comte) ; Passy 
(Ant.) ; Payen; l'ereire (Emile;; Pitre-Chevalier; Quetelet; Raineville (comte de) ; Baspail ; Roy (comte.); Saint-Marc-Girardin ; Soulange-Bodin; Soulié (Frédé-
ric); Toliard, etc., etc. 

jQBHKrAïi DES CONNAISSANCES UTILES, conditions d'abonnement : 12 numéros par an, payés d'avance, 6 francs (franco pour toute la France). 
L'abonnement part du l«r janvier. 

On s'abonne i Paris, au bureau du Journal des Connaissances utiles, rue du Faubourg-Montmartre, n. 25 : chez les libraires, directeurs des postes et directeurs 
des messageries de France. — En envoyant un mandat sur la poste ou un bon à vue sur Paris, ou à l'administration du Journal des Connaissances utiles, rue 
du Faubourg-Montmartre, 25, on reçoit le journal directement et sans retard. 

JPKIX FIXE DiBTjrjijjn] n CHCCETl?r"!
 PLACE DE LA 

ET MODÉRÉ. i iULlLlUrj OUddCit BOURSE. 31. 

Assortiment le plus comp'.st des papiers français et anglais pour 

Eté lîessin, l'Aquarelle et l'Architecture, 
Grand raisin à 5 CENT, la feuille et au-dessus. 

Papier Ingrès, papier teinté dit Coignet, Bristols français et anglais. 

Location de Tableaux et Dessins, Encadremens en tous genres. 

PETITS 3TI.VXUELS pour l'Aquarelle, la Miniature, le Dessin, 
la Peinture à l'huile, et la Sculpture. —Prix : 1 fr. 25 c. 

Location de mannequins. — Prix : 10 fr. par mois. 

Fabrique de couleurs à 1 huile et à l'aquarelle en tablettes, en pastilles, vérita-
bles couleurs INéuwmann. 

Rue Vivienne, 57. 

EAU DE LA CHARTREUSE. 
Ce dentifrice supérieur raffermit les gencives, calme les douleurs, blanchit et purifie les 

dénis, et parfume délicieusement la bouche. Prix : 2 fr. le flacon. (Affranchir.) 

de 1 AURORE, de P. POINSOT INVENTEUR ; iorfte victo-
, rieuse de ses contrefaçons. Sa devise: qualité et bon 
J marché. DÉPÔT rues de Seine. 12. et de Rivoli. n°24. 

Seules infaillibles contre les maladies secrètes, écoulemens, la leucorrhée, même les plus 
opiniâtres. Les médecinsles préfèrent au baume de Copahu, parce qu'elles n'irritent jamais 

l'estomac. Chez nariès, pharmacien, breveté, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au i«, e'
 1 

la pharmacie centrale, rue de la Feuillade, 5. 

i FR. 25 C. LA 

Comédie en trois actes, mêlée 
de chant. 

Prix : 00 cent. 
Chez BECK , éditeur, 

rue Saint-André-des-Arts, 2L 
tt chez BARBA, 

THÉÂTRE m VAUDEVILLE Représentée 
pour la première fols, 

à Paris, 
sur le théâtre 

du Yaudeiillf, 
le 15 avril 1813. ou ULN AN TROP TARD; 

Par Mme Aneclot. 
Hermanee, comédie en 3 actes, qui vient d'être représentée au Ihéâlre du Vaudeville, est l'ouvrage qui occupe en ce 

moment les cercles et les salons : il y a peu de succès aussi biillans, il en est peu d aussi mérilés. Mme Ancelot, qui souvent 
a saisi et reproduit avec bonheur des caractères veais et finement exprimé*, des observations justes, a représenté avec une 
grande habileté dans cet ouvrage les changemens apportés aux idées et aux habitudes de la société par les institutions 
nouvelles. Tout Paris viendra rire de l'embarras si comique de Badouil'et, jeté par la puissance de l'argent au milieu d'une 
aristocratie dont il ne comprend ni les opinion», ni les préjugés, et tout le inonde en même temps viendra pleurer aux 
se nes attendrissantes du drame saisissant qui se déroule à côté de la comédie. 

Celte pièce, éminemment dramatique, est un délicieux m' iange d'in crêt salissant et de vive gsité, et c'est un de ces ou-
vrages dont cent représentations n'épuisent point le succès, car ceux qui l'ont vu veulent le revoir. Jamais pius de fines 
observations, p us d'aperçus ingénieux, n'ont été jetés au travers d'émolions dr*matiques; on rit, on pleure, on s'émeut 
et 1 on arrive a la fin de 1 ouvrage sans savoir si l'on a donné plus de larmes aux malheurs d'Hermauce, que de rires au 
comique embarras de l'épicitr Badouillet. Le succès de Marie, de Clémence et de Marguerite est surpassé ; il n'y avait 
que Mme Ancelot qui pût ainsi se vaincre elle-même. Les journaux ont été unanimes sur le mérite A'Hermance, et on 
peut consulter le National du 18 avril, la France du 21, la Presse au 19, le Siècle du 24 avril, etc., etc. 

Si quelqu'un peut contribuer à nous rendre les belles traditions, les bonnes manières, les louables senlimens et les id'el 
chevaleresques qui ont placé longtemps la société française au premier rang, c'est, sans contredit, cet esprit d'élite quia 
dicté Marie, l'Hôtel de Rambouillet et Hermance. 

Saules autorisées contre la Constipation , les Vents, la Bile et les Glaires. —Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

Seule maison à prix fixe invariable. 
On marque en chiffres connus. 

AU COMPTANT. AU BON PASTEUR. Rue Saint-Honoré, 167 et 
et rue du Coq, 10, 

près du Patais-Roya!. 

11ABILLEMENS et LINGERIE CONFECTIONNÉS POUR HOMMES , en tous genres. — Draps et nouveautés d'Elbeuf, Louvieri 
et Sedan, de MM, Bacot , Bonjean, Cunin-Gridaine. — Quatre coupeurs des plus habiles sont dans l'établissement même : par ce 
moyen , MM. les acheteurs pourront se faire habiller sur mesure et i des prii bien inférieurs ,1 ceux des meilleures maisons de Paris , 
et auront le choix sur plus de 2,ot!0 pièces d'étoffes. — Les vêlemens faits sur mesure spéciale, se paient, en plus des prix fixés, sa-

- ■ Habits, Redm.;otes et Paletots , 5 fr. ; Robes de chambre, Pantalons et Gilets , 2 fr. — On se charge des livrées. 

2,000 Pantalons d'été, 5 f. 50, Il f . tst 
3,000 Gilets de saison, 3 f. 75, 15 f- " '• 
Chemises, Cravates, Foulards, Gilels de fla-

nelle et Bretelles. — PRIX DE FABRIQUI. 

voir 

Habits, forme nouvelle, à 55, 65, 75 f. 
Redingotes , id. 45, 55, 65, 75 f. 

Idem , mérinos double , 45, 60 f. 
Paletots , forme nouvelle, 10 f. 50. 1 1 f. 40 f. 

A vendre par licitatton le 23 mai 1843, en 
la chambre des notaires, i Dijon (Côte d'Or), 
LA TERRE DE VOUGEOT, d'un revenu net de 
60,000 francs, contenant plus de 2,000 arpens 
(6S0 hectares) de terres, prés, étangs en cul-
ture, bois taillis et futaies, et vignes dans les 
premiers crûs de la Bourgogne. TRÈS BEAU 
CHATEAU, devant Iequef passent la grande 
routd et la chemin de fer de Paris 4 Lyon. 
Habitations de maîtres dans cinq communes, 
trois vastes et magnifiques fermes i h porte 

Robes de chambre , 15, 25, 65 f. 
Paletots garantis imperméables, 35, 50, 60 f. 
Paletots salin et Casimir noirs, 16, 25, 30 f. 
Pantalons , nouv. de print. , 22, 25, 32 f. 

dis villes de Dijon. Reaune et Nuits. 

S'adresser à MM . Félix David, banquier à 
Dijon; Laperlot et Roydet, notaires à Dijon; 
Aumont-Thiévilie, notaire a Paris, porte St-
Denis ; Fournereau, notaire à Ly on. 

liiCirairîo. 

Fortifications «Se Paris. 

Cette carte, tracée sur celle des envi-

rons de Paris, indique la population des 

communes, le parecurs des chemins de 
fer, canaux, statistique, srmes de ls 
ville, vues de la place Louis VX, et. pré-
sente un résumé complet de l'histoire de 
Paris et de ses monumens depuis Jules-
César jusqu'à nos jours. Prix: 1 f. 50c., 
et franco sous bandes par la posle, 1 »• 
60 c. — A Paris, chez B. Dusillion, édi-
t u -, rue Laffitte, 40. 

«.«tSttttlietUtoUS «M Justice. (
 L

.
e
 produit est en ce moment de 2,810 fr.il 

mais ce produit est susceptible d une grande j 

• Etude de M« GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication, le samedi 27 mai 1813, en 
l'audiriioe des criées du Tribunal civil de 
premieie instance de la Seine, en neuf lots, 

DE LA 

Terre de BAIITIEEA.T 

et de ses dépendances, situées sur les com-
munes do aaiat-Martinien, Lamaids d'Iluriel 

et Archiguot, arrondissement de Montluçon 
(Allier}. 

I" lot 

a» lot 
3» lot 

4« lot 
5° lot 

6' lot 
7- lot 
S« lot 
D'iot 

Mises à prix. 

69,000 fr. 
85,000 
8,000 
7,000 

42,000 
56,000 
12,000 
11,000 
10,000 

Total des mises à prix 300,000 fr 

S'adreeser pour les renseignemens, à Pa-
ris, à M- Goiset, avoué poursuivant, rue 
Loui. le Grand, 3 ; 

A Montluçon, a M«Faurot, notaire, 

tt sur les lieux, à M. Momiron, fermier gé 
néral do la propriété. (m s) 

œvsr Etude de M* CARRÉ, avoué à Paris, 
rue de Choiseul, 2 1er. 

Adjudiation, le mercredi 17 mai 18(3, 

î„ l'audience des criées du Tribunal civil 

d ) la Seine, séant au Palais-de Justice a Pa 
ris, a une heure de relevée, en un seul lot, 

I> une MAISON 

B, 1 "fïiciaùde Villofaui;5« arrondissement 

d
 La" contenance totale superficielle est de 

350 ir.êtrcs environ. 

augmentation 
Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M» Carre, avoué poursuivant, i Paris, 
rue de Choiseul, avoué, i Paris, rue de Choi-
seul, 2 ter. 1 (1220) 

Etude de M« AVIAT, avoué i Paris, 
rue Saint-Méry, 25. 

Baisse de mise à prix. 

Adjudication, le 17 mai 1843, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, 

De 1» UN 

et dépendances , sises à Paris , rue Jean-

Jacques-Rousseau, 15 (3» arrondissement de 
Paris). 

Carré, avoué poursuivant 
Choiseul, 2 ter, 

à Paris, rue de 

(1219) 

richement décoré et orné de glaces, entre 
cour et jardin, rue delà Chaussée-d'Antin, 
9, près le boulevard; 

2° une Maison , 
au-devant dudit hôtel donnant sur la rue de 
la Chaussée-d'Antin. 

Le tout en un seul lot, contenant en su-

perficie 1.245 mètres 28 centimètres , et 
ayant sur la rue une façade de 19 mètres 85 
centimètres. 

Mise à prix réduile, 40o,coo fr. 

S'adresser : l° A M« Aviat, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, des plans et titres de propriété; 

2» A M« Moreau, notaire à Paris, rue St-
Méry,25. (1200) 

Elude de M» CARR1Î, avoué à Paris, 
rue Choiseul, 2 ter. 

AdfudicaUou, le mercredi 10 mai 1813, a 
une heure de relevée. 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

delà Seine, séant au Palais de-Justice à Paris, 
En un seul lot, 

d'une Maison 

dont le but est l'exploitation des productions 

delaBrelagne,c'est-a-dire l'achat, la vente 
sur tous les points de celte province et des 

Le produit annuel en est, en ce moment départemens qui l'avoisinent, des denrées qui 
même, de piusde 10,000 fr. ; mais elles sont font l'objet de leurs produits. La société se 

susceptibles de rapporter par an 14,000 fr. chargera, en outre, par extension, de l'achat 
Dès avant 1830, le revenu annuel en était de et de la vente, à la commission, de toute es-
plus de 12,000 fr. I pèce de marchandises. 

Mise à prix, 140,000 fr. | La société est en nom collectif à l'égard de 
S'adresser pour les renseignemens, à M» M. N Constant, seul gérant responsable, et 

- ' en commandite seulement i l'égard des ac-
tionnaires de la société. 

La durée de la société a été fixée à dix ans, 
qui commenceront à courir du t ïr mai 1843, 
jour de sa constitution définitive. Elle pour-

ra élre prolongée par une décision de l'as-
semblée générale des actionnaires. 

La raison et la signature sociales seront 
S. CONSTANT et Comp. 

Le siège de la société est fixé provisoire-
ment à Paris, rueSaint-llonoré, 67. 

Le fonds social est fixé à la somme de 

100,000 fr., divisée tn 1,000 actions au por-
teur de 100 fr. chac me; le paiement s'en fe-

ra au comptaut contre la remise du litre. 

Le directeur-gérant pourra, d'après l'avis 
des censeurs, créer un certain nombre d'ac-
tions au-delà du nombre i ,ooo déjà fixé, si la 
prospérité de la société l'exige; mais celle 

émission ne pourra être faite que d'après la 

délibération en assemblée générale des ac-
tionnaires. 

Si, pendant la durée de la société, il arri-
vait qu'on fût en perte de plus de moitié du 

capilal social, ou si pendant tro s années 
consécutives les bénéfices ne permeltaient 

■pas de payer aux actionnaires l'intérêt de 
leurs actions, h dissolution de la sociélé 

pourrait être prononcée par l'assemblée fé-
nérale, soit à la demande du directeur, scil 
à la demande des censeuis. 

La soiiéé ne finit pas par le décès ou la 
retraite du direcU-ur-geranl. 

 Signé JAJIIN . (620) 

re
1
, rue des Billeltes, 20, étant expirée, la- I v. case 2, par et signé Levcrdier, qui a reçu 

dite société est renouvelée pour six années j 5 fr. 50 c 

BRJ- Etude de M« VALBRAY, avoué, rue 

Neuve-St Auguslin,20. 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribnnal 

civil de la Seine, au Palais-dc-Juslicca Paris, 

D'UNE MAISON 
jardin et dépendances, situés commune de 

Villelaneuse, lieu dit le Vert-Galant, sur la 
route de St-Denis, 

Le samedi 20 mai 1843, une heure de re-
levée. 

Mise à prix réduile, dix-huit mille francs, 
ci 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

i» A M* Valbray, avoué poursuivant, rue 
Neuve St-Auguslin, 20; 

3» A H' Cheuvreux, avoué, rue Neuve-dcs-
Petils Champs, 42; 

3» A M<-Corpet, avoué, boulevard des Ita-
liens, I» ; 

4« A Me Roubo, avoué rue Richelieu, 47. 

(1205) 

Socit^is eoi» uterc iwlem» 

Suivant acte passé devant M« J tmin cl son 
collègue, notaires à Paris, le 22 avril 1 84J il 

a été formé par M. Nicolas CONSTANT, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Sainl-llo-
noré, 67, une société en commandite et par 
actions, sousla dénomination de Sociélé Bre-
tonne, et sous la raison N. CONSTANT et C", 

D'.ip acte sous seings privés fart double i 
Paris, el dûment eniegiUréln 21 avril IH3; 

Il appert que la société SABATIE el LAN-
DRIN, négocians en drogueries pour teintu-

qui finiront le 1" février 1819. (614) 

OFFICE JUDICIAIRE DU HAUT COMMERCE, 
rue Chabannais, 14. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris du 27 avril 1843, enregistré; 

Il appert, 

Que la société en nom collectif qui avait 
été formée entre le sieur Louis-Barihélemy 
RAYER, négociant ; et M. Jean Baptiste DU-
RANTON, négociant, sous la date du 23 juin 
1838, enregistra le 4 juillet suivant et publiée, 
pour six années, qui devaient prendre lin au 
i*f juHiet 1846. 

A été d'un commun accord dissoute entre 
les associés à partir du 30 avril présent mois; 

Que le sieur Rayer est seul liquidateur à 
forfait de la sociélé dissoute ; 

Que pour faire publier, tous pouvoirs ont 
été donnés à M. Ansart d'Aubigny, directeur 
de l'Office judiciaire. 

Piur extrait, ASSAUT D 'AumcsY.-(6t5) 

Par acte sous signatures privées en dale du 
28 avril 1813, dûment enregistré, entre M. 
Auguste Désiré GAUTHIER, fabricant de 
quincaillerie à Eseaiholin (Somme), d'une 
part ; cl M. Pierre MACHEFER, quincaillier à 

Paris, rue Notre-Dame de- Nazareth, 18, d'au-
tre part; il a été convenu ce qui suit : la so-

ciété en nom collectif qui existe entre les par-
lies pour le commerce de quincaillerie, sous 
la raison sociale MACHEFER et GAUTHIER, 

et qui a deux sièges, l'un à Paris, rue Notre-
Dame-de Nazareth, 18, et l'autre à Escaibo-

tin (Somme), constituée par acle sous signa-
tures privées en date du 16 février tsti, dû-

ment enregistré et publié, conformément à la 
loi. Ladite société laite pour neuf années qui 

ont commeuce à courir le v r janvier lili 
sera et demeurera dissoute du consentement 

amiable des parties â compter du 30 juin 
184?. (622) 

11 appert que la sociélé en nom colloclif 

formée entre M. Hippolytî Pierre-N'icolas RI-
CHEY, labletier, demeurant à Paris, rue Phi-
lipeaux, 42, d'une pari, et tt. François-Louis 
GItIMOUD, commis marchand, demeurant i 
Paris, rua Neuve-St-Denis, 15, d'autre part, 
suivant acte sous seing privé, en date du 23 

août 1842, dûment enregistré et publié, pour 
l'eiploilalioB du commerce da paputerie et 
objets de fantaisie, sous la raison RICIIF.Y et 
C«, et dont le siège était i Paris, au Palais-
Royal, passage du Péron, a été dissoute d'un 
commun accord entre les parties, à partir du-
dit jour 24 avril courant, et que M. Richey a 
été nommé liquidateur de ladite société avec 
tous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

AMF.DCE LirEBVSE. (592) 

Triliunàl de commerce. 

D'un aole sous seing privé, fait double et 

enregistré - Paris, le 24 avril i s » 3 , folie 71, 

iSSEMBLBBS DU MARDI 2 MAI. 

Dix HEURES : Vaudechamp et Ilarloy, nég. 
en produits chimiques, clôt. 

ONZE HEURES : Noël, md d'inslrumens de 
chirurgie, id. — Raguet, plombier, id. — 

Brision, md de vins, id. — Qué ier, md de 
vins, conc 

Mini : Spréalico, banquier, rempl. de synd. 
de li u. 

Sé |H» rat ions «le Corps 

et «le SKiens. 

Le 28 avril - Demanda en séparation do 
biens par la dame Agnès B/>OUX, épouse 
du sieur Guillaume VIDAL, marchand fer-
railleur- Paris, rue de Charonnc, ij, Kou-

linmuf avoué. 
Ledit jour: Demande en séparation de biais 

par la dame Victoire Virginie DOUE , 

é ouse de tt. Prosper René LELEU de-

meurant à Paris, rue des Martyrs, 4, Nou-
ry avoué. 

Ledit jour .- Demande en séparation de bifis 
par la dame Cornélie-Augusline-Désiie' 

l.EBLOND, épouse du sieur Mane-Françoi» 
LOUIS, marchand quinquaillier, rue <W 
F*our-St-Germain, 27, Chauveau avoue. 

Le 29 avril .- Demande en séparation de biens 

par la dame Adélaïde DUPU1S DE CW; 
Z1ECX, épouse du sieur Julien de 
DOL, demeurant à l'administration o« 

postes de Bercy, Bendu avoué. , 
Le 20 avril .- Jugement du Tiibunal de » 

Seine qui prononce la séparation de Dt™ 
au profit de la dame Anne ROUGËE, epouw 
du sieur Eugène FEINIEUX, eiitrep 

maçonnerie, à Paris, rue Bicbat, 21, 

quet avoué. . A. 
Le 29 avril : Jugement qui prononce la -c 

paration de biens au profit de la dame v 
trobathe ORBELIN, épouse du sieur 
cent DEGCINGAND, à Belleville, rue " 

Paris, 168, Gallard avoné. _ 

da 
jac-

Déeès e* infetuniRtloO»' 

Du 28 avril 1813. 

Mlle Gentil, 22 ans, rue de Vaudra* »; 
— Mlle Calfin,69 ans, rue delà Çlc, 
de lloffmans, 41 ans, rue du Val de nrac<-,___ 
— Mme Lot, 83 ans, rue de Chaillol, o.-

M. Meniolie, 69 ans, rue des "
ath

"
r
pi,

n
fai-

— Mme Prince, 60 ans, rue d3 la n[, ,
(( 

sance, 36. — Mme Descroix, 51 ans, rue 
neux-Ecus, 5. — M Prieur. 4< a " s;

 ru
, 

Raradez. 42 ans, M< Neuve-St-.lean, 4. — M. 1 ru» 

. 60. - Mme veuve
 |e 

8J ans, rue Vieilledu Temple, 5 

comte de Sainl-Romao, 72 ans, rue 

Perle, 7. — M. Vernesse, 

de la 

Fauh.-Sainl-Anloine, 157. - M-
 r

'
our

. „'„,, 
ans, ru? Lacuée, ». - M-^oreau,' ij ̂  M. Moreau, 

. - M. Demonmort,
 (f 

— M* 
14. 

rue du Cherche-Midi. 66. — M 
ans, rue des Fcssés-Saint-M -lor. 
Chambrant, 45 ans, quai d Ausurniz. 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

F. 
un franc ib ctsatirne»* 

mai 1843. IMHUMKlUli DEA. GUYOT, IMPRIMEUR DE ORDRE DES ^AVOCATS, RUE M'UVE-DËS- PETITS CHAMPS, 35. 
Pour légalisation da la signature A. GpYÇ?v 

la rasirc du 3* arrondisseiMP» 


